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L’évolution du monde du travail avec l’intensification du rythme de travail, la baisse 

des effectifs, la flexibilité ou encore la précarité de l’emploi, amène au développement d’un 

risque encore peu pris en compte par les politiques et dans les entreprises françaises : le 

Risque Psycho-social.  

De nombreux chercheurs tentent de décrire ce nouveau phénomène de risques psycho-

sociaux, en essayant de définir ce concept, d’en trouver la causes et les conséquences, ses 

symptômes, de comprendre  et de lutter contre ce problème de société qui touche toutes les 

tranches de la population.  

 

C’est ce que tente de faire Serge Paugam dans son ouvrage  Le salarié et la précarité, 

où il se donne comme objectif d’analyser les incidents de la précarisation du salariat sur les 

ressorts de l’intégration professionnelle. Pour lui, la précarisation est considérée comme un 

mode d’intégration au marché du travail. 

Serge Paugam, directeur d’études au CNRS, est spécialiste de la pauvreté et de 

l’exclusion. Dans son ouvrage, il décrit, avec une approche à la fois quantitative et qualitative, 

exploitant les données d’une enquête menée entre 1995 et 1999 auprès de centaines de 

salariés d’entreprises publiques et privées, que depuis une génération le travail a beaucoup 

changé en France. Le travail est plus autonome, les salariés ont une marge de manœuvre plus 

importante que leurs aïeux, mais cela entraine des contraintes au niveau des exigences, des 

impératifs envers le client et surtout des normes de productions à respecter. En parallèle, 

l’emploi s’est partiellement précarisé avec l’apparition de nouveaux contrats de travail 

(surtout le temps partiel qui touche essentiellement les femmes). De plus, la crainte du 

chômage est devenue « une véritable hantise pour les franges nombreuses de la 

population »1, même si celle-ci ne les touche pas directement. Les salariés se sentent tout de 

même menacés. L’auteur met en évidence qu’il est urgent de réduire la précarité de l’emploi 

mais en même temps, il faut favoriser l’épanouissement des salariés au travail qui est source 
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de bien être personnel et privé et ainsi permet une meilleure intégration du travailleur dans la 

sphère de l’activité professionnelle. Il faut éviter que le salarié se referme sur lui, qu’il  

souffre au sein de son entreprise soit à cause d’un travail disqualifiant, ingrat ou mal vécu, 

soit dû à une instabilité de l’emploi et à une insatisfaction dans le travail. Le salarié doit être 

fier de ce qu’il fait, de ce qu’il produit même si leur emploi est menacé, il doit y avoir une 

reconnaissance personnelle et surtout professionnelle afin d’éviter cette souffrance qui peut 

conduire à des risques psycho-sociaux. L’auteur cerne le plus grand défi de la société 

actuelle : « sa capacité à produire des richesses sans disqualifier une partie de ses 

membres »2.   

 

Ce phénomène touche tous les pays et oblige les gouvernements à se pencher sur ces 

risques afin de les limiter, les réduire et voire les enrayer. En Europe, 28% des travailleurs 

seraient « exposés à au moins un facteur susceptible d’affecter de manière défavorable leur 

bien être mental »3, soit 56 millions de travailleurs. En France, 47% des salariés déclarent 

éprouver souvent du stress au travail et un tiers des salariés présente des difficultés 

psychologiques4.  

 

En France, le deuxième plan santé au travail du gouvernement, élaboré en concertation 

avec les partenaires sociaux au sein du Conseil d’Orientation des Conditions de Travail de 

2010, place explicitement la lutte des risques psycho-sociaux parmi ses priorités. Par ailleurs, 

le ministère du travail a lancé un « plan d’urgence pour la prévention du stress au travail »5. 

De plus, il y a une prise de conscience de la part du gouvernement français avec la création 

d’une commission de réflexion sur la souffrance au travail et d’un collège d’expertise (crée 

par le ministère du travail) sur le suivi statistique des risques psycho-sociaux au travail qui 

sont chargés d’émettre des propositions.  

Après toutes ces études et analyses sur les risques psycho-sociaux, les chercheurs 

mettent en évidence que les risques psycho-sociaux peuvent provoquer des pathologies 

professionnelles comme des dépressions, des problèmes de sommeil, des maladies 
������������������������������������������������ �
; �	��%����'���1� 
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psychosomatiques, mais aussi amener des troubles musculo-squelettiques, des maladies 

cardio-vasculaires voire entrainer des accidents de travail et parfois conduire jusqu’au suicide.  

 

Nous définirons donc ici pour notre étude sur les risques psycho-sociaux au sein de 

l’Economie Sociale et Solidaire et tout particulièrement à l’association Arc-en-Ciel de Nantes, 

les risques psycho-sociaux comme des risques qui « mettent en danger l’intégrité physique et 

la santé mentale des salariés et qui impactent sur le fonctionnement des entreprises »6. Tous 

les acteurs de l’entreprise sont concernés par ces risques aujourd’hui reconnus. Le collège 

d’experts sur les risques psycho-sociaux, dans son premier rapport7, distingue six dimensions 

de risques à caractère psycho-social :  

- Les exigences du travail : quantité de travail, pression temporelle, rythme de 

travail, caractère haché du travail, complexité du travail, difficultés de conciliation 

travail et hors travail, etc.  

- Les exigences émotionnelles : tensions avec le public, contact avec la souffrance, 

devoir cacher ses émotions, la peur du travail, etc.  

- Autonomie, marges de manœuvre : prévisibilité, utilisation des compétences, 

participation, représentation, autonomie, etc.  

- Rapports sociaux en milieu de travail : violence au travail, reconnaissance des 

efforts, absence de soutien social, etc.  

- Conflit de valeur : devoir faire des choses que l’on désapprouve, ne pas avoir les 

moyens de faire un travail de qualité, etc.  

- Insécurité de l’emploi et du salaire.  

Ces six dimensions sont les cibles pour l’action contre les facteurs de risques psycho-

sociaux dans les entreprises mais aussi les administrations et les établissements publics. Cette 

base va nous servir pour cette étude et tout particulièrement afin de créer notre questionnaire, 

d’amener une analyse concrète des risques psycho-sociaux au sein de cette association et 

comprendre et lutter contre ces facteurs de risques.  
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Les risques psycho-sociaux, s’ils ont toujours existé, sont désormais au cœur de 

l’actualité surtout depuis quelques années avec les vagues de suicide dans les entreprises 

(Renault, France Telecom…). S’ils ne peuvent être niés, ils restent à les définir correctement 

au sein des entreprises afin de mieux les éviter.  

Depuis une vingtaine d’années, les risques psycho-sociaux sont progressivement 

apparus comme des sujets importants de la vie au travail.  On les appelle « psycho-sociaux » 

parce qu’ils sont à l’interface de l’individu (le « psycho ») et de sa situation de travail. Ces 

risques sont liés à des contextes de travail et des risques variés : surcharge de travail, 

contraintes excessives de temps mais aussi perte de repères, difficulté à trouver du sens au 

travail, conflit de valeurs. Tout ceci nous rappelle surtout que la santé psychique n’est pas 

seulement une dynamique individuelle, mais qu’elle se construit dans la relation aux autres : 

par la reconnaissance, la possibilité d’échanges et de coopération dans le travail, avec le 

soutien des collègues et de la hiérarchie. 
 

En 2007, avec 27% des causes de consultations, le risque psycho-social prend la 

première place dans les consultations de pathologies professionnelles en France. Les salariés 

perçoivent de plus en plus leur travail comme nuisible à la santé. Les risques et troubles 

psycho-sociaux sont restés pendant longtemps peu encadrés par le droit du travail et de la 

Sécurité Sociale.   
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L’Etat dans son programme sur la santé et la sécurité au travail dénombre quatre 

facteurs de tension susceptibles de créer des risques psycho-sociaux : 

 

- Les facteurs liés aux exigences du travail, à la nature des tâches (monotonie, 

surcharge ou sous-charge de travail, fortes exigences liées à la cadence, à la 

précision des travaux et à la vigilance, tâches pénibles, dangereuses, 

perturbations incessantes, environnement physique défavorable : bruit, chaleur, 

manque d’espace…) ou à l’organisation du travail (horaires de travail ne 

permettant pas de récupération physiologique, exigences contradictoires, 

absence d’objectifs clairs, responsabilité liée à l’exécution de la tâche…) 

 

- les facteurs liés aux exigences des salariés vis à vis de leur travail, à la 

politique de ressources humaines (décalage entre le travail demandé et les 

valeurs de la personne, manque de sens, manque de reconnaissance du travail 

accompli, faibles perspectives professionnelles, sur ou sous-qualification, 

rémunération insatisfaisante, horaires de travail peu prévisibles et/ou nuisant à 

la vie personnelle,…) 

 

- les facteurs liés aux relations de travail, aux difficultés avec les supérieurs 

hiérarchiques, les subordonnés, avec les collègues 

 

- les facteurs liés à un vécu difficile des changements, (environnement socio-

économique compliqué et concurrence accrue, incertitude sur le devenir de 

l’entreprise, ou sur le propre avenir du salarié, stratégie peu claire, projets de 

changements, organisationnels ou technologiques, non concertés ou mal 

accompagnés …). 

  

�	�	�	  ���&$�2�'+�%2(+.�A�+�*�($��)'*�&'()*�*��&$�)*4($1�) &�$�,'6�1�)&B �

La mondialisation, l'emprise croissante du capital financier sur les systèmes productifs, 

la recherche de rentabilité contribuent à transformer profondément les organisations du 

travail. L'objectif de productivité pèse de plus en plus sur toutes les catégories de salariés dont 

les conditions de travail s'en trouvent modifiées. Le travail est devenu plus dur parce qu’il y a 

une augmentation des exigences contradictoires, combinée à une intensification du travail.  
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De plus, la conjoncture actuelle amène les entreprises à faire face à de nombreux 

défis : délocalisation, diversification, plans sociaux, changement de stratégie… Ces 

bouleversements sont souvent vécus de façon brutale par les salariés et ils font rarement 

l’objet d’accompagnement de la part des managers. Progressivement le stress au travail et les 

risques psycho-sociaux sont devenus de réelles préoccupations.  

�	�	 	  ��*�#()*%>.�)#�*�6�*�$'*>.�*�,*?#8(�*(#'�.@�*.$�+�* �*�+�$'%*��&�+�*�
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Les conséquences sur la santé des salariés sont nombreuses: douleurs musculaires et 

articulaires, fatigue, troubles du sommeil, mais aussi sensibilité accrue, épuisement 

professionnel (burn-out), violence, angoisse, mal-être, entraînant parfois le recours à des 

produits addictifs (alcool, tabac, somnifères, anxiolytiques..), et pouvant même provoquer 

maladies cardiovasculaires, troubles musculo-squelettiques (TMS), dépressions, ou infections 

récurrentes. Le risque psycho-social touche toutes les catégories: cadres, mais aussi caissières, 

ingénieurs, ou employés de centre d'appel... Les conséquences sont d'autant plus graves 

qu'elles peuvent amener certains salariés à mettre fin à leurs jours.  

Pour l'entreprise, ce sont surtout des conséquences économiques importantes que 

provoquent ces risques. En effet, il y a un lien entre l’apparition de ces risques et 

l’absentéisme, le taux élevé de rotation du personnel, le respect médiocre des horaires ou des 

exigences de qualité, des problèmes de discipline, la réduction de la productivité, des 

accidents de travail et des incidents, une augmentation des rebuts et des malfaçons, une 

dégradation du climat social, des atteintes à l’image de l’entreprise… 

�	�	"	  ���1(/'+'*�&'()�6��+��&�&A�6�*�,�$&�)�'$�*�*(#'�.@� �&�6�*�
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Le gouvernement français met l'accent sur les risques psycho-sociaux dans le cadre 

des plans Santé au travail. L’Etat ouvre le site www.travailler-mieux.gouv.fr et commande le 

 Rapport sur la détermination, la mesure et le suivi des risques psycho-sociaux au travail 9 en 

2008, puis le  Rapport sur les indicateurs provisoires de facteurs de risques psycho-sociaux 

������������������������������������������������ �
: �Rapport sur la détermination, la mesure et le suivi des risques psycho-sociaux au travail, Nasse et Légeron 
(2008). �
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au travail10 en 2009 et enfin du Rapport sur le Bien-être et l’efficacité au travail 11 en 2010. 

En vue de mobiliser les employeurs des secteurs privé et public sur la prévention de ces 

risques, l’Etat lance en octobre 2009 un « Plan d’action d’urgence au travail ». 

Les partenaires sociaux signent en juillet 2008 : L’accord national interprofessionnel 

sur le stress au travail. Cet accord reprend et élargit l’accord européen sur le stress rédigé en 

2004 en proposant des pistes d’actions sur le sujet et en ouvrant des perspectives pour la 

négociation et la prévention en entreprises. 

Les entreprises passent peu à peu du déni à l’action sur le problème de la santé au 

travail. Le réseau ANACT12, accompagne chaque année plus d’une centaine d’entreprises, de 

tailles et de secteurs variés dans la prévention des risques psycho-sociaux. Il propose une 

démarche participative, centrée sur le diagnostic des conditions de réalisation du travail.  

�	�	  �.�+>.�*��)>.C&�*�)�&'()�+�*�� �

La France ne dispose pas d’enquête nationale spécifique sur le stress au travail. 

Cependant, l’importance des risques psycho-sociaux au travail est confirmée par des enquêtes 

et des études assez récentes réalisées par la DARES13.  

�	�	�	  ��*��)>.C&�*�4$�)D�'*�*�*.$�+�*���()6'&'()*�6��&$�2 �'+�� �

Ces enquêtes « Conditions de travail » de la DARES apportent des indications 

concernant les facteurs de stress au travail. Il y a eu cinq enquêtes depuis 1978. Ces enquêtes 

sont réalisées tous les sept ans en complément de l’enquête Emploi de l’INSEE14. Elles 

réinterrogent trois années de suite les mêmes ménages, en se renouvelant par tiers. A travers 

un questionnaire, elle interroge tous les actifs ayant un emploi parmi le tiers sortant de 

������������������������������������������������ �
�B �Rapport sur les indicateurs provisoires de facteurs de risques psycho-sociaux au travail, Lachmann, Larose, 
Penicaud (2009).�
�� �Rapport sur le Bien-être et l’efficacité au travail, Lachmann, Larose, Penicaud (2010).�
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l’échantillon. En effet, le questionnaire englobe l’ensemble des ménages de la France 

métropolitaine, d’une partie de la population des communautés dans la mesure où leurs 

membres ont des liens familiaux avec des ménages ordinaires. Restent exclus certains 

ouvriers de chantiers temporaires, des jeunes et des étrangers hébergés en foyer, ainsi que les 

personnes des établissements hospitaliers, scolaires et hôteliers vivant en collectivité. 

L’enquête de 1978 et de 1984,  seuls les salariés étaient consultés. Dès l’enquête de 1991, les 

non-salariés sont également interrogés. 

Les enquêtes « Conditions de travail » donnent un tableau assez complet du travail 

dans les entreprises comme les horaires, les rythmes de travail … Pour les risques 

professionnels, il ressort une vision nette des risques physiques par les salariés eux-mêmes, 

ainsi que la mise en évidence des facteurs de risques liés à l’organisation du travail tels que le 

stress. 

�	�	�	  ���)>.C&������
�� �

L’enquête sur la « Surveillance médicale des risques professionnels » est réalisée par 

la DARES et la Direction Générale du Travail de juin 2002 à fin 2003. Parmi les 21.7 

millions des salariés, 17.5 millions sont représentés dans le cadre de cette enquête. Elle a pour 

mission de dresser un état des lieux des expositions des salariés aux principaux risques 

professionnels en France. Les 1 792 médecins du travail en exercices ont tirés au sort 56 314 

salariés, dont 49 984 ont répondu à l’enquête. Sont exclus de l’enquête : les fonctions publics 

de l’Etat et territoriale, une partie des transports, les mines, la pêche, l’entreprise France 

Télécom.  Cette enquête a introduit un auto-questionnaire (un salarié sur deux interrogé) sur 

la perception du travail par les salariés, ainsi que sur les accidents du travail, les absences 

pour maladie, les atteintes à la dignité et l’état de santé général. De plus, l’enquête utilise le 

questionnaire de Karasek15. 

De cette enquête, il en ressort une augmentation des contraintes organisationnelles 

mais aussi  un travail davantage dans l’urgence, plus dépendant de l’extérieur et plus morcelé. 
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L’enquête « Santé et Itinéraire Professionnel » conçue par la DARES et la DRESS16 

est réalisée en 2006-2007. En cours d’exploitation actuellement, cette enquête parcourt les 

liens entre les problèmes de santé et les parcours professionnels et les conditions de travail. 

Cette enquête longitudinale en population générale porte sur les dynamiques de santé liées 

aux caractéristiques des parcours professionnels et des conditions de travail. Sous forme de 

questionnaire rétrospectif, elle a pour objectif de faire apparaître les principaux changements 

de l’état de santé du salarié au regard de leur situation de travail dans leurs durées et leurs 

discontinuités. 

En 2010, la deuxième vague de l’enquête SIP est lancée. Celle-ci doit constituer une 

source statistique rassemblant toutes les dimensions et sous-dimension des risques psycho-

sociaux évoquées dans les précédentes études. Les résultats ne seront disponible que mi-2011.  

�	�	 	  ���)>.C&����1(&$�#� �5 ���

L’étude Samotrace de l’Institut de Veille Sanitaire réalisée en 2009 est la première 

grande étude sur la santé au travail en France. Son but est  la mise en place d’un système de 

surveillance épidémiologique dédiée aux problèmes de santé mentale en lien avec le travail. 

Cette étude est basée sur la participation volontaire de 120 médecins du travail 

engagés pour un recueil de données de deux ans. Ce document présente des résultats 

intermédiaires obtenus après un an de recueil de données en régions Centre, Pays de la Loire 

et Poitou-Charentes. Ces médecins ont enquêté auprès de 6 000 salariés entre 2006 et 2008. 

Ces salariés ont répondu au questionnaire de Karasek, qui permet de décrire le niveau de 

demande psychologique, de latitude de décision et de soutien social au travail, et à celui de 

Siegrist, qui évalue le déséquilibre entre efforts consentis et récompenses obtenues, ainsi que 

le surinvestissement dans le travail. Les résultats pour le questionnaire de Karasek sont très 

proches de ceux issus de l’enquête SUMER.  
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L’enquête sur les « Indicateurs provisoires de facteurs de risques psycho-sociaux au 

travail » est réalisée en octobre 2009 par la DARES et le DREES.  Celle-ci s’appuie sur les 

sources statistiques disponibles telles que celle des  Conditions de travail  et  SUMER, ou 

devant l’être prochainement comme celle issue de l’enquête SIP pour mettre en évidences des 

indicateurs de risques psycho-sociaux. Cette enquête a retenu quarante indicateurs classés 

dans six dimensions :  

- les exigences au travail 

- les exigences émotionnelles 

- l’autonomie et les marges de manœuvre 

- les rapports sociaux et relations de travail 

- les conflits de valeur 

- l’insécurité socio-économique 

Cette étude se veut être une base pour les enquêtes à venir. En effet, à partir de ces six 

dimensions, une liste de questions a été créée et sera introduite dans la seconde vague de 

l’enquête SIP. 
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Donner une définition positive de l’économie sociale et solidaire est assez difficile. En 

effet, nous parlons de tiers secteur en vue de distinguer l’économie sociale par rapport à 

l’économie privée et l’économie publique. Elle est le plus souvent définie comme le 

regroupement de structures économiques partageant les principes fondateurs émis en 1980 par 

la charte de l’économie sociale. 

 Plusieurs termes sont utilisés afin de définir l’économie sociale dans le monde, mais 

chaque dénomination a son importance car elle ne reflète pas la même idée. Aux Etats-Unis, 

elle prend le nom de « secteur à but non lucratif » (no profit sector). Aux Royaume-Uni, il 

l’appelle le « secteur volontaire » (volontary sector), dans les pays d’Amérique latine il le 

nomme « l’économie populaire », et au Canada, « l’économie communautaire ».  

En France, les organisations de l’économie sociale prennent la forme juridique18 :  

- d’associations : avec la loi de 1901, une association est considérée comme 

étant « une convention par laquelle deux ou plusieurs personnes mettent en commun de façon 

permanente leurs connaissances ou leurs activités dans un but autre que de partager des 

bénéfices». Elles représentent la majorité des établissements du domaine de l’économie 

sociale.  

- de mutuelles : c’est un regroupement de personnes qui font le choix de répartir 

collectivement les coûts de la prévention  et de la réparation des risques auxquels elles sont 

soumises. La solidarité est donc le principe fondateur des mutuelles. Leurs ressources 

principales sont les cotisations des adhérents et elles affectent ces ressources à des actions 

spécifiques comme la prévoyance et l’indemnisation de leurs adhérents, victimes de 

dommages ou de sinistres.  
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- de coopératives : «représentent des groupements de personnes poursuivant des buts 

économiques, sociaux ou éducatifs communs. Elles sont gérées par leurs propres membres, à 

leur risque et sur la base de l’égalité des droits et obligation entre chaque sociétaire».  

- de fondations : Une fondation est un organisme de droit privé auquel, par dons, 

donations ou legs, une ou plusieurs personnes physiques ou morales, consacrent des biens ou 

des droits mobiliers ou immobiliers en vue de les affecter à une action sans but lucratif de 

type culturel, pédagogique, scientifique ou de bienfaisance. La fondation santé des étudiants 

de France est une organisation de l’économie sociale.  

Les formes juridiques définissent le périmètre de l’économie sociale et non leur 

domaine d’intervention. 

�	�	  �'*&('$��6��+�%#()(1'��*(#'�+���� �

L’économie sociale apparaît au XIXème siècle et connaît un fort développement. Ces 

organisations se veulent être dans une démarche anticapitaliste, anti marchande. Pour ce faire 

elles mettent au centre de leur action la solidarité qui soit est territoriale soit catégorielle. 

L’économie sociale ne produit pas de l’intérêt général mais de l’utilité sociale.  

L’idée de créer l’économie sociale et solidaire est née avec la Révolution Industrielle. 

Les modes de protections antérieures sont mis à mal.  

Jusqu’à la fin de l’Ancien Régime, les exclus sont pris en charge par la communauté 

avec les hôpitaux généraux. Sous la IIIème République, Charles Gides (1847-1932) essaie 

d’introduire de « l’éthique dans l’économie politique pour concilier justice et équité ».  

Avant la Révolution Industrielle, les ouvriers vont créer des organisations visant à les 

protéger des grands risques de l’existence (chômage, maladie, vieillesse) avec les caisses de 

secours mutuels (SSM). Ces formes d’organisations ouvrières sont annulées par la loi de 

l’Edit de Turgot de 1776 et la loi le Chapelier19 de 1791.  
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Au XIX ème siècle, la Révolution Industrielle se marque par une nouvelle société 

beaucoup plus individualiste et surtout par l’avènement du marché généralisé. L’exclusion 

devient « banale » dans une société capitaliste. Les organisations ouvrières prennent de 

l’importance malgré leur interdiction. En 1883 le premier congrès des SSM est organisé. En 

1898 c’est l’union mutualiste qui est réalisé. En 1910 la loi sur les retraites ouvrières et 

paysannes voit le jour. C’est la création des caisses de retraites par les mutuelles, celles-ci 

sont très proches de l'Etat. En 1945, c’est l’apparition du système de Sécurité Sociale, les 

mutuelles sont relayées à un rôle de complémentaire. 

Avec la régulation du fordisme (1945-1975) l’économie sociale s’éclipse au profit du 

secteur privé et du secteur public.  Les organisations de ce secteur ne se réclament pas d’un 

champ, d’un secteur nouveau qu’on appelle l’économie sociale et solidaire.  

A partir des années 1980, c’est le retour de l’économie sociale, où l’idée que ces 

organisations peuvent être des solutions à la crise économique et de l’emploi. L’avènement de 

cette économie sociale doit à la fois être considéré comme une contribution nouvelle ou 

revisité de l’économie mais aussi un projet politique puisque l’économie sociale se réclame 

d’une autre économie, d’une économie différente. En 1980, le Comité National de Liaison des 

Activités Mutualistes Coopératives et Associatives rédige la Charte de l’économie sociale 

(annexe 8.1). Cette charte contient sept articles notifiant les principes de l’économie sociale et 

solidaire. Ces principes fondateurs de l’économie sociale sont l’idée de démocratie de 

fonctionnement où un homme est égal à une voix, la liberté d’adhésion, le but non lucratif, la 

dimension humaine dans les entreprises, le principe d’éthique avec une morale humaniste se 

distinguant à l’individualisme des entreprises privées. Le 10 mai 1995, le Conseil des 

Entreprises et Groupement de l’Economie Sociale écrit une deuxième Charte pour réaffirmer 

ce qu’est l’économie sociale (annexe 8.2). Les organisations de l’économie sociale sont des 

entreprises qui vivent dans l’économie de marché et ne peuvent pas s’abstraire à celui-ci. 

Cependant, ces entreprises sont différentes du fait qu’elles soient nées d’une solidarité au 

service de l’homme, qu’elles privilégient le service rendu par rapport au profit dégagé et 

intègrent la dimension sociale dans la vie économique. Les coopératives, les associations, les 

fondations et les mutuelles sont des vecteurs important de la cohésion sociale.  

�	�	  ���6'2�$*'&%�6.��'�$*�*�#&�.$�� �
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L’économie sociale et solidaire englobe un large éventail de groupes communautaires, 

de bénévoles et d’activités sans but lucratif.  

�	�	�	  �)��6'2�$*'&%�*�#&($'�++��� �

Le Tiers-secteur touche des secteurs assez différents les uns des autres. D’un côté, il y 

a les services d’intérêts généraux habituellement à faible dimension marchande tels que les 

services aux particuliers. De l’autre, il y a les activités fortement imprégnées par leur insertion 

dans l’univers concurrentiel classique des marchés comme les banques.  

Cette diversité sectorielle peut s’expliquer par le fait que les sociétés de l’économie 

sociale sont implantées durablement dans la vie sociale française par le biais d’activités 

étendues dans de nombreux secteurs tels que l’éducation, la culture, le sport, les loisirs, les 

finances…. Le Tiers-secteur est avant tout présent dans des secteurs à forte utilité sociale 

comme par exemple l’insertion ou la réinsertion des populations fragilisées par l’évolution de 

l’emploi. 

�	�	�	  �)�� 6%,�)6�)#�� 4')�)#'E$�� -� +�%��$6� 6�� +��&�&�,(.$� #�$&�')�*�
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La diversité du Tiers-secteur peut se traduire en termes de dépendance vis-à-vis des 

financements publics. En effet, certains acteurs de l’économie sociale sont fortement 

dépendants de ces financements puisque leurs ressources propres tirées de leur activité est 

faible et ne permet pas de vivre sans aides. 

 Le secteur associatif, avec ses nombreux bénévoles, qui ont basé leur activités sur le 

sanitaire, le social ou bien alors le médico-social est le premier concerné.  

De plus, le Tiers-secteur remplie de façon adaptée et moins coûteuse pour les 

collectivités locales une mission dont l’Etat devrait se charger. 

�	 	  ��%#()(1'��*(#'�+���.;(.$6�8.' �: ���
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En 2006, l’économie sociale compte 203 000 établissements ce qui représente 9% des 

entreprises françaises. Le Tiers-secteur totalise 9.8% de l’emploi salarié national (hors 

agriculture) et 8% de la masse salariale21. Ce secteur présente aujourd’hui d’importants atouts 

pour soutenir la croissance et l’emploi. 

�	 	�	  ���,('6*�6��+�%#()(1'��*(#'�+��6�)*�+�*��#&'2'&%*�� �

Les organisations de l’économie sociale et solidaire ont un poids important dans les 

services. De plus, un tiers des activités financières sont assurées par les coopératives 

bancaires, les mutuelles du Tiers-secteur. 

Environ 80% des emplois de l’économie sociale sont regroupés dans les six domaines 

suivants :  

� Le social  

� L’éducation  

� Les activités financières  

� La santé 

� Les services aux particuliers 

� Le sport et loisirs 

 

�	 	�	  ���1�;($'&%�6�*�($��)'*�&'()*�*()&�6�*�1'#$(��)&$�, $'*�*�� �

Les organisations de l’économie sociale sont de tailles différentes, mais pour 

l’essentiel, elles sont petites. En effet, la majorité d’entres elles sont des micro-entreprises (de 

1 à 9 salariés). Les micro-entreprises représentent 65% des employeurs du Tiers-secteur. De 

plus, en 2006, 11% des organisations de ce secteur n’ont aucun salarié, 10% sont de très 

petites entreprises (de 10 à 19 salariés) et 8% sont de petites entreprises (de 20 à 49 salariés). 

Certaines sociétés du Tiers-secteur sont devenues au fil du temps de grandes voire de 

très grandes entreprises. Ces entreprises ont connu de profondes mutations liées à l’effet de 

taille, à la société elle-même, au mode de consommation et à la concurrence dans le marché 

européen puis mondial. Aujourd’hui, ces grandes entreprises ont une place importante dans 
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les secteurs de l’agro-alimentaire, de la banque (la Banque Populaire,…),  de l’assurance (la 

Macif,…), de la prévoyance.  

En 2006, l’économie sociale et solidaire compte 1.6% de grandes entreprises (250 

salariés et plus).  Seules trois d’entres elles appartiennent aux cent plus importantes 

entreprises employeuses de France.  

�	 	 	  �.�&$�2�'+�,+.&F&�4%1')'*%�� �

L’emploi des femmes au sein du Tiers-secteur est prédominant surtout dans certains 

secteurs. La proportion d’emplois féminins est de 65.5% de femmes alors qu’il est de 39.4% 

dans le secteur privé classique. Ceci peut s’expliquer par la forte implication de l’économie 

sociale dans des secteurs ou les emplois féminins sont traditionnellement surreprésentés par 

rapport aux emplois masculins. Cette féminisation de l’emploi est élevée au sein des 

associations avec un taux de 69%, mais également dans les mutuelles. Le taux d’emploi 

féminin dans les activités financières étant de 59.2% et celui du secteur de l’éducation-santé-

action sociale étant de 71.9% en sont deux exemples. (Annexe 5.3 tableau 6) 

�	 	"	  ��*�*�+�$'%*�,+.&F&�>.�+'4'%*B �

Dans l’économie sociale, les salariés sont plutôt qualifiés. Avec peu d’ouvriers 

(12.9%), ce secteur a une forte proportion d’employés (36.8%), de professions intermédiaires 

(33.2%) et de cadres (17.1%). Cette répartition par catégorie socioprofessionnelle fait 

apparaître une structure d’emplois assez particulière. La part des femmes est importante parmi 

les employés et les professions intermédiaires mais sont moins représentées chez les cadres 

que les hommes. (Annexe 8.3 tableau 7)  

�	 	3	  B� 1�'*� 6�*� *�+�'$�*� ,+.*� 4�'/+�� >.�� 6�)*� +�*� *�#&�. $*� ,$'2%� �&�
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Le Tiers-secteur est souvent sur des créneaux marchands qui ont des rémunérations 

plus faibles que dans le secteur privé classique et le secteur public. En représentant près de 

10% de l’emploi, les rémunérations brutes des salariés ne représentent que 8% des 

rémunérations brutes en France. Dans l’économie sociale, le travail pèse plus que le capital. 

Pour des raisons politique mais surtout éthique, nous pouvons remarquer qu’il y a un 

écrasement de la fourchette des salaires. 
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Dans l’économie sociale, environ cinq emplois sur dix sont exercés à temps partiel 

alors que c’est le cas pour presque deux emplois sur dix dans le secteur privé classique et de 

trois sur dix dans le secteur public. Ce sont dans les associations que la part d’emplois à temps 

partiel est la plus importante.  

 

Ceci peut s’expliquer par : 

� La nature même des secteurs d’interventions du Tiers-secteur : l’éducation, 

l’action sociale, les services aux particuliers… 

� La taille des organisations. Ce sont de petites structures et ne peuvent donc 

pas générer la création d’un EQTP22. 
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En 2006, environ un quart des actifs de l’économie sociale et solidaire à plus de 50 

ans. (Annexe 8.3 figure 15) 

La part des salariés de plus de 60 ans dans ce secteur représente un peu moins de 10% 

de l’emploi. La part des salariés en deçà de 40 ans est nettement moins importante dans le 

Tiers-secteur que dans le secteur privé classique. 
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Avec les quelques chiffres23 sur l’Economie Sociale et Solidaire en Région Pays de la 

Loire et le département de la Loire Atlantique nous allons nous intéresser plus 

particulièrement au poids des associations dans ces secteurs géographiques.   
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En 2008, l’Economie Sociale et Solidaire a représenté pour la Région des Pays de la 

Loire, plus de 142 000 salariés, travaillant dans 14 200 établissements relevant de l’Economie 

Sociale et Solidaire et amenant une masse salariale de près de 3 milliards d’euros. En Loire 

Atlantique, 12.5% sont des établissements dont 10.6% sont des associations. Sur 12.9% des 

effectifs salariés et 11.1% de la masse salariale dans ce département, 9.9% sont dans des 

associations et elles représentent 6.9% de cette masse salariale. Les associations sont les 

établissements employeurs de l’Economie Sociale et Solidaire les plus représentées en Loire 

Atlantique soit 4 934 établissements employeurs dont 4 190 sont des associations. Elles 

représentent donc 84.9% des établissements employeurs de l’Economie Sociale et Solidaire 

dans ce département et 84.4% en Région.  

Les salariés dans l’Economie Sociale et Solidaire en 2008, dans les associations sont 

de 39 178 travailleurs soit 76.1% en Loire Atlantique et 74.9% en Région. Le domaine social 

représente environ  la moitié des effectifs soit 47.5%, suivi de l’éducation avec 15.8% et les 

organisations associatives avec 13.9%.  
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Chorum est le nom de l’offre des produits et de services dédiées aux acteurs de 

l’économie sociale et solidaire, commune à Malakoff Médéric et Mutualité Française 

Prévoyance. Cette offre s’articule autour des domaines retraite complémentaire cadre et non-

cadre, prévoyance et services d’accompagnement, de conseil et d’études destinés aux 

professionnels du secteur.  

Depuis plus de soixante ans, cette mutuelle met en œuvre la couverture sociale 

complémentaire des salariés de l’économie sociale. Cet organisme dispose d’un réseau à 

couverture nationale, lui permettant d’être à l’écoute, d’être proche des préoccupations de ses 

clients. Afin de renforcer les groupements et appuyer son action, elle a créé le pôle de 

recherche et d’actions : Chorum Initiatives pour le Développement de l’Economie Sociale 

(CIDES). 

 En 2007, Chorum c’est plus de 16 000 structures adhérentes, 785 000 salariés 

cotisants, 140 000 participants retraités et près de 11 millions d’euros consacrés à l’action 

sociale. Fondé sur les principes et les valeurs de la solidarité, ses clients sont principalement 

les mutuelles et les associations parmi les secteurs du handicap, l’aide à domicile, l’animation, 

les centres sociaux, la Croix-Rouge Française…. 

 	�	�	  �8($.1��&�+��,$(;�&�� �

Chorum est l’initiateur de ce projet par le biais d’un financement de plusieurs 

stagiaires dans diverses structures. Le tuteur de stage a un rôle d’accompagnateur 

méthodologique. Il valide l’avancée de l’étude et met en place une restitution orale  des 

données de l’enquête dans la structure d’accueil. 
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Une seule recommandation a été émise au début du projet, l’utilisation d’une enquête 

de la DARES24 réalisée dans les sociétés françaises. Cette étude réalisée en 2009, porte sur les 

facteurs psycho-sociaux au travail dans les entreprises.   

Chorum a lancé un appel en Pays-de-la-Loire en direction de ses adhérents. Les 

objectifs de cette étude quantitative et qualitative sont :   

� Mieux connaître les caractéristiques de l’absentéisme des salariés de l’économie 

sociale. 

� Mieux connaître les déterminants de la santé au travail des salariés de l’économie 

sociale, à travers des études locales. 

� Approfondir la connaissance sur les risques psycho-sociaux dans l’économie 

sociale et les conditions particulières de leur émergence dans ce secteur. 
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Régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, l’association Arc-en-

Ciel a été fondée le 2 février 1975 par la congrégation de Saint Gildas. Son siège social se 

situe au 8 rue Mellier à Nantes. Proche du centre ville, l’association est à proximité de 

nombreux services et du transport en commun (cinq lignes de bus à trois minutes et le 

tramway à moins de dix minutes). (Annexe 8.4) 

Son objectif est d’héberger des femmes en difficultés, de leurs assurer les meilleures 

conditions en vue de résoudre leurs problèmes (reclassement, réadaptation ou réintégration 

sociale). Arc-en-Ciel vise à favoriser l’accès à l’autonomie, l’intégration sociale, 

professionnelle et le mieux être personnel et familial de ses résidentes.�
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Le logo créé en 1975, symbolise l’action de l’association. En effet, il est constitué 

d’un arc-en-ciel de deux couleurs (le vert et le bleu) pour une raison de coût (la reproduction 
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du logo sur papier officiel est moins coûteuse), en dessous, il y a deux mains qui se joignent 

pour symboliser la solidarité, mais ces deux mains représentent également des toits de 

maisons. Tout en dessous il y a inscrit le nom de l’association puis le « Centre d’hébergement 

et de réinsertion sociale ». Depuis quelques années, l’association utilise un nouveau logo pour 

tous les documents informatiques, il représente le nom de l’association dans les couleurs de 

l’arc en ciel. 

Le Logo de 1975 : 

 

 

Le Logo informatique : 

 

 

 

�

 	�	�	�	  �()��,,�$&�)�)#��-�.)�$%*��.�� �

Arc-en-Ciel appartient à la Fédération nationale des associations d'accueil et de 

réinsertion sociale (FNARS) qui regroupe des associations de solidarité et des organismes 

étant au service des plus démunis. La FNARS est un réseau généraliste qui lutte contre les 

exclusions, encourage le travail social et ouvre des espaces d'échanges entre tous les acteurs 

du secteur social.  

Ce réseau fédère 800 associations et organismes publics qui, ensemble, gèrent plus de 

2 200 établissements et services. Son rôle est d’interpeller tous les acteurs de la société en vue 

de construire des politiques publiques ambitieuses de lutte contre l'exclusion et la pauvreté.  

La FNARS représente ses adhérents auprès des pouvoirs publics et des 

administrations. Elle se mobilise afin que ses adhérents puissent offrir une prise en charge de 

qualité aux personnes les plus défavorisées. 

Le Directeur de l’association Arc-en-Ciel fait parti des délégués départementaux de la 

FNARS.�
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Le bâtiment se présente sous la forme d’un immeuble de trois étages sur un Rez-de-

chaussée et un sous-sol. L’ensemble est construit sur le même modèle ; un couloir central 
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distribuant des pièces de neuf mètres carré environ de chaque côté, avec un sanitaire à chaque 

bout de couloir.  

Le bâtiment vu de la rue Mellier 

 
 

Le Rez-de-chaussée est réservé à l’accueil et à la restructuration, deux bureaux et une 

petite pièce de huit mètres carrée pour les visites extérieures, une salle à manger de 32 places 

assises et la cuisine.  

Au sous-sol, se trouvent la chaufferie, deux cuves à fuel d’une capacité de 4500 litres 

chacune, une réserve alimentaire, des réserves de matériel, l’atelier de l’ouvrier d’entretien.  

Le premier étage est dédié au pôle administratif : direction, secrétariat, assistante-

sociale, un bureau et la salle à manger du personnel (salle de repos/documentation/salle de 

réunions). Il y a également deux salles de détentes (télévision, bibliothèque, salle de jeux) et 

une laverie en libre service, à disposition de l’ensemble des usagers présents.  
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Salle du personnel 

 

Les second et troisième étages sont réservés aux logements des personnes accueillies. 

Les chambres font entre sept et neuf mètres carré, avec des conditions de conforts minimales : 

un lavabo, pas de paravent, une armoire, une table et une chaise, de un à trois lits. Quelques 

chambres ont été jumelées afin d’offrir un plus grand espace aux familles. Au troisième étage 

un studio a été aménagé en réunissant trois chambres. Il n’est pas possible de faire de sa 

propre cuisine sauf dans le studio. Les sanitaires sont communs, en bout de couloir. En effet, 

il y a deux blocs d’un WC et deux douches pour douze chambres au troisième étage et deux 

blocs d’un WC  pour douze chambres et cinq douches pour dix chambres au deuxième étage. 

Le bâtiment construit au milieu du XXème siècle n’a pas subi de transformations 

lourdes si ce n’est pour la cuisine au Rez-de-chaussée en 1998. Dans les prochaines années il 

nécessitera d’importants travaux en vue d’une mise aux normes telles que l’économie 

d’énergie, l’accès aux handicapés, la sécurité incendie.  

 	�	�	"	  ��*�*�$2'#�*�� �

Ouvert 7 jours sur 7, 24H sur 24 H, l’association est constituée de trois services 

autonomes les uns par rapport aux autres donnants lieux à des comptes séparés, avec en tout 

20 salariés et 8 bénévoles : 

�  Le premier service est le Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale 

(CHRS). C’est le plus important en nombre de salariés (16 salariés) et de 

résidentes.  Il accueil des femmes seules ou accompagnées de leur(s) enfant(s) (au 

moins un enfant de plus de trois ans). Ce CHRS se compose tout d’abord d’un  

foyer collectif de 30 places. Ce foyer se caractérise par un hébergement en 

chambre individuelle avec une restauration collective et d’un accompagnement 
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individualisé. Ensuite il y a 18 appartements individuels. Cet accompagnement 

individualisé en appartements se fait après un séjour en foyer collectif. 

L’accompagnement individualisé signifie pour cette association un accès aux 

droits, emploi-formation, recherche de logement, soutien au budget, aide à la 

parentalité, vie sociale, loisirs, culture et santé. En 2009 au CHRS, 31 ménages25 

hors urgence étaient présents, soit 96 personnes (Annexe 8.5). Le centre a accueilli 

dix-neuf ménages au cours de cette année-là. Des 31 ménages présents 15 sont 

passés de l’hébergement collectif en logement individuel. Il y a eu 31 ménages soit 

69 personnes qui ont été accueilli dans le cadre de l’urgence (115, Veille Sociale 

44). En 2009, le CHRS a accueilli sept femmes seules et vingt-quatre femmes avec 

enfants. La durée de séjours est variable de quelques jours à deux ans, elle est en 

fonction de la situation particulière de chaque famille.  

 

� Le second service d’Arc-en-Ciel est le service Accompagnement Logement 

Individualisé (ALI) animé par deux salariés. Intervenant sur les communes Nord et 

Ouest de l’agglomération Nantaise (La Chapelle-sur-Erdre, Orvault, Nantes, 

Sainte-Luce-sur-Loire, Thouaré-sur-Loire, Carquefou, Indre, Couëron…) et du 

Nord-Est du département (Ancenis…), l’association accompagne des ménages 

accueillis en logement d’urgence par la CCAS des communes ou les associations 

partenaires. Ce service offre la possibilité d’accéder à un logement en sous-

location avec un accompagnement social individualisé. 
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;@�Un ménage, au sens statistique du terme, désigne l'ensemble des occupants d'un même logement sans que ces personnes soient 
nécessairement unies par des liens de parenté. Un ménage peut être composé d'une seule personne.�

Du Nord et Ouest de 
l’agglomération Nantaise 

 

Nord-Est du département  
Loire-Atlantique 
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�  Le dernier service est le Service Enfance Parentalité (SEP) qui accueille en halte-

garderie des enfants de 3 mois à 4 ans des femmes résidentes d’Arc-en-Ciel et des 

femmes hébergées temporairement dans les structures partenaires. Depuis 

quelques années ce service accueille également les enfants du quartier. Ce service 

est une halte-garderie mais apporte également un soutien  à la parentalité. Ouvert 

le lundi, le mardi et le jeudi de 8H30 à 17H30, le SEP peut accueillir douze enfants 

jusqu’à 12H00 puis huit enfants jusqu’à 17H30. Les repas du midi sont préparés 

par le cuisinier de l’association. Ce service fonctionne avec deux salariés et reçoit 

le soutien de l’aide éducateur.  

 

 	�	�	3	  �()�4')�)#�1�)&�� �
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 Le CHRS : 

Le CHRS perçoit l’aide sociale à l’hébergement par l’Etat et perçoit une dotation 

globale de fonctionnement par la Direction des Affaires Sanitaires et Sociale (DASS). 

 ALI : 

Ce service perçoit du Conseil Général 44 le fond de Solidarité Logement.  

 SEP : 

La halte garderie est financée entre autre par les Caisses d’Allocation Familiale 

(CAF). De plus, la garde d’enfant est facturée à l’heure.  

�  Le service ALI et le CHRS reçoivent la CAF pour le paiement de l’allocation 

logement. De plus, tous les usagers ont une participation pécuniaire selon les modalités de 

services (loyers, …). 

 	�	�	5	  ��*��#&�.$*�6�)*�+��**(#'�&'()�� �

L’association est composée de vingt salariés avec le Directeur, de huit bénévoles  dont le 

Président et d’une trentaine d’associés. Elle est dirigée par un Conseil d’Administration 

comprenant deux membres de droit ayant voix consultative qui sont le Directeur du Centre 

d’Hébergement et le représentant des Organismes de tutelle (D.D.A.S.S) et de douze membres 

ayant voix délibérative, élus par l’Assemblée Générale, pour une durée de trois ans et 

renouvelable par un tiers chaque année. Le Conseil d’Administration choisit parmi ses 
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membres : un Président, une Secrétaire et un Trésorier. Le Président représente l’Association 

en Justice et agit en son nom comme demandeur ou défenseur. Les décisions sont prises à la 

majorité des voix ; en cas de partage, la voix du Président est prépondérante. C’est le Conseil 

d’Administration qui choisit le Directeur de l’association. (Annexe 8.4) 

 

L’association compte huit bénévoles. Ces bénévoles, qui ne rentrent pas dans l’étude que 

nous avons mené, interviennent dans le fonctionnement de l’établissement tels que l’accueil, 

la réception, la surveillance durant les siestes à la halte garderie… Une bénévole vient une 

fois par mois pour l’écriture comptable. 

Les vingt salariés sont répartis dans les trois services (CHRS, SEP, ALI). Chacun occupe 

un poste précis mais peut aller d’un service à un autre. 

� Le premier salarié est le Directeur de l’association.  

� Il y a un Chef de service du CHRS qui est également Directeur du SEP. 

� Au CHRS, il y a un service éducatif qui emploie 7.34 EQTP. A l’heure actuelle, ce 

sont que des femmes qui occupent ces postes. Ce service se compose de trois 

Educatrices de Jeunes Enfants dont deux travaillent également dans le SEP. En 

effet, ces deux éducatrices de jeunes enfants s’occupent du SEP le lundi, mardi et 

jeudi. En vue de  compléter leur temps de travail elles vont soutenir le service 

éducatif le soir, la nuit et le week-end. Il y a trois Monitrices Educatrices, une 
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Educatrice Spécialisée, une Assistante Sociale et une Titulaire d’une maîtrise de 

psychologie sans diplôme professionnel. Il y a également les services généraux qui 

génèrent 5.5 EQTP. Ils regroupent 1.70 EQTP de lingères, 1.45 EQTP de cuisinier, 

1.35 de secrétaire comptable et 1 EQTP ouvrier d’entretien. 

� Le service ALI demande 2.05 EQTP soit 1.70 conseillère en économie sociale et 

familiale et 0.35 secrétaire comptable. 

� Le service SEP et CHRS est complété par un contrat d’Economie Sociale et 

Familiale payé sur les fonds propre de l’association.  

�
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 Le SEP : 

Les deux éducatrices de jeunes enfants sont présentes le lundi, le mardi et le jeudi au 

SEP. Il y a deux types d’horaire pour ces trois jours : le premier est de 8H15 à 17H45, le 

deuxième est de 10H00 à 18H45. Le second horaire amène l’éducatrice de jeunes-enfants à 

travailler après 17H45 au CHRS. Elles font chacune un vendredi soir  (18H00 à 7H00) tous 

les quinze jours au CHRS, ce qui leur permet de faire également de l’administratif. 

 Le CHRS : 

Le CHRS ouvert sept jours sur sept amène le service éducatif à être présent tous le 

temps : le jour, la nuit et le week-end. (Annexe 8.6) Le planning du service éducatif affiche 

dix semaines d’horaire de travail. Les heures de nuit sont comptées pour trois heures dans les 

heures du service de la veille de la fin du service. Les semaines cinq et dix  permettent de 

poser les congés payés.  

En ce qui concerne les services généraux, les secrétaires ont un planning sur deux 

semaines : une semaine de 39 h et une autre de 31 H ce qui leur fait un vendredi sur deux non 

travaillé. Pour les reste des services généraux tels que les lingères ou les cuisiniers, ce sont 

des horaires typiques, ils ne commencent pas avant 8H00. 

 ALI : 

Au service ALI, il y a deux salariés, un à un temps plein et un à trois quart temps. Leur 

travail demandant beaucoup de déplacement en voiture, elles ne prennent pas plus de quinze 



�����	�
������
�������	������������	��

�

�� �
�

�����
�� � �

rendez-vous par semaine. Le lundi matin est consacré à l’administratif. Les horaires de travail 

sont de 9H00 à 18H00 et le vendredi de 9H à 12H00. Elles ne travaillent pas le week-end. 

 	�	�	9	  ��*�$%*'6�)&�*��� �

Les résidentes de l’association sont des femmes seules ou avec enfants qui ont 

rencontré des difficultés dans leur vie. Ces difficultés sont de l’ordre de violences conjugales 

ou familiales, une période de rupture, des conflits politiques dans leur pays, la crise du 

logement ou encore la crise économique. De plus, ces difficultés sont démultipliées du fait 

que ce sont des femmes seules avec enfants.  

Les résidentes sont essentiellement des femmes âgées de 25 à 35 ans avec peu de 

ressources et un niveau de qualification relativement faible (Annexe 8.5). Les enfants sont 

principalement âgées de trois à dix-sept ans. Elles arrivent majoritairement à l’association par 

le biais de la Veille Sociale (115). Leur dernière résidence stable avant de venir à Arc-en-Ciel 

est pour une grande partie l’agglomération nantaise puis le département.  

Presqu’un tiers des résidentes sont d’origine étrangères, titulaires ou non d’un titre de 

séjour. Les pays d’origines de ces femmes sont : l’Ethiopie, Azerbaïdjan, l’Algérie, le 

Cameroun, le Congo, la Côte d’ivoire, les Comores et le Centre Afrique. Depuis quelques 

mois, l’association accueille des femmes originaires de Mongolie. 

 	�	�	�:	  ���,$(;�&�6��$�*&$.#&.$�&'()�,$%2.�,(.$��:� �� �

�

 L’objectif du projet : 

L’association s’est lancée dans un projet de restructuration. Son objectif est 

d’augmenter la capacité d’accueil du CHRS à soixante personnes/lits au lieu de quarante huit 

aujourd’hui et de multiplier par trois l’activité du SEP. L’établissement est conventionné pour 

quarante huit lits dont dix-huit lits en logements extérieurs (six appartements). Arc-en-Ciel 

veut donc créer douze places supplémentaires. Le projet associatif demeure le même, tel qu’il 

est défini dans ses statuts.  

 Deux hypothèses de projet : 

Arc-en-Ciel s’est penché sur deux hypothèses de restructuration, l’une étant le 

maintien des activités dans l’actuel bâtiment, l’autre étant un transfert des activités. La 

seconde hypothèse a été préférée du fait d’une réalisation d’une plus-value importante sur le 
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bâtiment au regard du prix actuel du foncier, ceci développant ainsi la capacité 

d’autofinancement de l’association. La Mairie de Nantes s’est montrée très intéressée par le 

projet et a souhaité intégrer celui-ci dans un projet d’urbanisation du site précédemment 

occupé par le secrétariat d’état aux anciens combattants, sis 104 rue Gambetta à Nantes. 

L’association garde une proximité avec le centre ville, aux commerces de proximité, aux 

transports en commun (la ligne 1 du tramway à cinq minutes, le busway à moins de dix 

minutes). 

 Les axes de changement : 

Le poste de cuisinier et d’aide de cuisine vont disparaître en 2014 au profit d’un poste 

de maîtresse de maison/hôte de maison. Le travail de la maîtresse de maison consistera à 

l’aide aux courses alimentaires et à la préparation des repas, à l’entretien et l’hygiène de la 

cuisine (sols, linge, appareils ménagers, frigo…). Elle aura aussi pour tâches la prise en 

charge des temps de repas, l’animation des moments collectifs autour de l’hygiène. Ce poste 

sera rattaché à l’équipe socio-éducative. De ce fait, la maîtresse de maison participera à 

l’observation de la situation et à l’élaboration du projet individualisé de chaque résidente. La 

maîtresse de maison sera présente sept jours sur sept en deux phases de travail : le matin de 

10H à 14H et en soirée de 16H00 à 20H00, ce qui représentera 1,70 ETP (équivalents temps 

plein). Le travail pourra s’organiser en cycle de deux semaines, pour deux salariés. 

Le poste de lingère va évoluer vers plus de ménages de locaux et plus 

d’accompagnement des femmes hébergées dans l’entretien de leur linge et de leur logement 

(chambres ou appartements extérieurs).  

Les profils de postes des personnels éducatifs sont en cours d’évolution. Les tâches 

changeant, les pratiques éducatives s’orientent déjà vers plus d’accompagnement et moins de 

temps collectifs. L’équipe éducative mise sur une pédagogie axée sur le projet individualisé. 
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Arc-en-Ciel a répondu à l’appel d’offre de Chorum en vue d’une étude sociologique 

sur les risques psycho-sociaux au travail au sein de leur association. Sur les trois objectifs, 

deux étaient intéressants  du fait, avant tout, du projet de restructuration prévue pour 2014. 

L’association voulait approfondir sa connaissance sur les conditions de travail et la santé en 

vue d’une possible amélioration de l’organisation du travail dans les années à venir. 



�����	�
������
�������	������������	��

�

�� �
�

�����
�" � �

L’association m’a accueilli au sein de la structure durant quatre mois, afin de réaliser 

cette enquête sur les risques psycho-sociaux au travail auprès de leurs salariés. 

 	�	  ��(/;�&�6��+�%&.6��� �

Notre objet d’étude est de mettre en évidence : « Les risques psycho-sociaux au travail 

au sein d’une structure de l’économie sociale ».  

En effet, comme toutes entreprises, celles de l’économie sociale et solidaire sont 

concernées par les enjeux actuels de santé au travail (accidents, invalidité, absentéisme, 

pénibilité,  job strain, stress, épuisement professionnel…) et ne sont donc pas exemptes d’une 

réflexion sur ces sujets. 

Les enquêtes comme celle de la DARES faite en 2009 sur les risques psycho-sociaux 

au travail dans les entreprises françaises sont fréquentes. Les entreprises de l’économie 

sociale et solidaire jusqu'à aujourd’hui, se sont peu penchées sur la santé de leurs salariés. La 

mutuelle Chorum a entrepris en 2010 la réalisation d’études sociologiques sur les risques 

psycho-sociaux au travail au sein de ses structures adhérentes. L’association Arc-en-Ciel s’est 

portée volontaire afin de connaître ses risques de santé au travail de ses salariés qui peuvent se 

manifester par le contact avec le public (tensions, agressions verbales ou physiques), 

l’insuffisance d’effectifs, de moyens matériels, de formations, de perspectives, de 

reconnaissance ou par les contraintes de rythme (urgences, abandon de tâches…).  
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Cette étude utilise les méthodes classiques de la sociologie, c'est-à-dire :  

� L’observation du terrain d’enquête : l’observation sociologique est une méthode 

ethnographique. Elle est héritière du travail des ethnologues des siècles derniers, qui 

allaient vivre au milieu des tribus « primitives » pour se familiariser avec d’autre 

culture puisque la frontière est mince entre une observation sans intérêt et une autre 

qui améliorera la connaissance du monde social.  L’observation prétend enregistrer la 

réalité sociale en étant présent sur le terrain. Une bonne observation exige donc trois 

précautions : trouver une place, mesurer l’impact de sa présence et enfin présenter les 

facettes adéquates de sa personnalité sociale. 
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Ici, j’ai fait de l’observation directe, cela consiste à mener une observation sans 

solliciter la participation consciente des personnes observées, ainsi que de la recherche 

documentaire. Nous avons observé les différents services de l’association. J’ai suivi 

les lingères dans leur travail (ménages, visite d’appartements…), le service ALI (suivi 

individuel des usagers, courrier, réception des loyers…) et le service d’halte garderie. 

J’ai également assisté à la grande réunion des services qui a lieu un mardi par mois. 

 

� L’entretien : prétend enregistrer la réalité sociale en interrogeant des individus. Nous 

avons fait l’entretien face à face où les protagonistes de l’entretien se font face et 

peuvent ainsi dialoguer en utilisant toutes les ressources de la communication 

interpersonnelle. Ce type d’entretien a présenté des avantages certains, nous avons 

sollicité activement le répondant tout en interagissant avec lui pour réguler l’entretien 

dans sa durée. Le questionnaire est une méthode utilisée par les sociologues.  

�

Nous avons pratiqué un entretien par service : soit un avec une lingère, un avec 

une conseillère en économie sociale et familiale du service ALI et un avec 

une éducatrice de jeunes enfants du SEP. 

 

� A partir de l’enquête de la DARES nous avons élaboré un questionnaire sur les risques 

psycho-sociaux au travail. Ce questionnaire se compose de 91 questions rangées sous 

les thèmes suivants :  

·  Les données individuelles 

·  Les exigences du travail 

·  Les exigences émotionnelles 

·  L’autonomie et les marges de manœuvre 

·  Les rapports sociaux et les relations de travail 

·  Les conflits de valeurs 

·  L’insécurité socio-économique 

·  Les conditions de travail. 

Nous avons passé ce questionnaire auprès de dix-neuf salariés de l’association. Un seul  

salarié n’a pas participé à l’étude pour des raisons médicales.  
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(Annexe 8.7) 
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Nous allons débuter par une analyse descriptive des 19 répondants au questionnaire. 

Tout d’abord, nous remarquons que l’association est composée en majorité de 

femmes.  En effet, 79% de répondants aux questionnaires sont des femmes contre 21% 

d’hommes. Ces chiffres reflètent la représentation du monde associatif qui est majoritairement 

féminin puisque 65.5% des personnes travaillant dans se secteur sont des femmes en France.  

Tableau 1 : Vous êtes un(e)… 

 Effectifs Fréquence  
Homme 4  21%  
Femme 15  79%  

Total 19   

 

Ensuite, nous pouvons dire que les salariés de cette association représentent une 

population assez partagée entre les moins de 39 ans, soit 52% contre 32% pour les plus de 50 

ans. Nous avons donc ici une population assez jeune. De plus, 84% des répondants vivent en 

couple.  

Tableau 2 : L’âge des salariés :  

 Effectifs Fréquence  
Moins de 30 ans 5  26%  

Entre 30 et 39 ans 5  26%  
Entre 40 et 49 ans 3  16%  
Entre 50 et 59 ans 6  32%  

Total 19   

 

 Ensuite, nous remarquons que 37% des répondants n’ont aucun enfant et qu’à 

l’inverse 53% ont plus de deux enfants. On sait que ce secteur est majoritairement féminisé et 

que dans cette association, la moitié des salariés ont des horaires décalés, travaillant le week-

end et la nuit, mais arrivent tout de même à concilier vie de famille avec vie professionnelle.  

Tableau 3 : Le nombre d’enfants : 
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 Effectifs Fréquence  
0 7  37%  
1 2  11%  
2 6  32%  

3 et plus 4  21%  
Total 19   

 

Nous pouvons mettre en évidence que nous avons une population assez diplômée avec 

74% des salariés ayant au minimum Bac+2 soit 47% au niveau III, 16% au niveau II et 11% 

au niveau I. Les postes occupés par ces salariés demandent un certain niveau de qualification 

avec des diplômes spécifiques comme par exemple, le travail d’Educatrice spécialisée, de 

directeur de l’association, la comptabilité, etc.   

 

 

Tableau 4 : le niveau de diplôme le plus élevé du répondant : 

 Effectifs Fréquence  
Niveau V (CAP, BEP...) 3  16%  

Niveau IV (Baccalauréat, Bac pro, ...) 2  11%  
Niveau III (Bac+2, DUT, BTS...) 9  47%  

Niveau II (Bac+3, Licence,...) 3  16%  
Niveau I (Bac+4 et plus : Master, 

Doctorat) 
2  11%  

Total 19   

 

De plus, dans cette association, seules trois personnes encadrent d’autres salariés : le 

directeur de la structure qui a plus de 10 personnes sous ses ordres, la directrice du SEP qui 

elle aussi dirige plus de 10 personnes et le cuisinier qui lui gère son commis de cuisine.  

Ensuite, sur 19 salariés, 17 ont un Contrat à Durée Indéterminée (CDI) alors que 

seulement une personne à un Contrat à Durée Déterminée (CDD) et une à un contrat 

d’insertion payé entièrement par les fonds propres de l’association. On peut dire que ces 

salariés ont la sécurité de l’emploi avec leur contrat de travail ce qui leur retire le poids de la 

perte de leur travail.  

Tableau 5 : Le type de contrat :  

 Effectifs Fréquence  
CDI 17  89%  

CDD 1  5%  
Autre : contrat d’insertion  1  5%  

Total 19   
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Enfin, nous remarquons que 64% des répondants sont dans la structure depuis moins 

de 10 ans soit 11% de 0 à 1 ans et 53% de 1 à 10 ans. L’association Arc en Ciel a été créée en 

1975, et pourtant seulement 5% sont là depuis plus de 20 ans.  En 200826, parmi les salariés 

âgés de 35 à 55 ans, un sur trois estimait « ne pas être capable de faire le même travail 

qu’actuellement jusqu’à 60 ans », c’est le cas pour 36% des femmes. Effectuer le même 

métier jusqu’à 60 ans est plus souvent jugé difficile par les salariés dont le travail est 

psychiquement pénible. Cependant, d’autres caractéristiques de travail jouent fortement, qui 

renvoient à des facteurs psycho-sociaux : avoir des horaires imprévisibles, vivre des tensions 

avec le public, etc., ce qui est le cas dans cette structure puisque la plupart des travailleurs 

sont en contact avec un public assez délicat, travail la nuit, les week-ends, etc. 

 

Tableau 6 : L’ancienneté dans l’association : 

 Effectifs Fréquence  
De 0 à 1 an 2  11%  

De 1 à 10 ans 10  53%  
De 11 à 20 ans 6  32%  
Plus de 20 ans 1  5%  

Total 19   

 

Nous pouvons donc conclure que dans cette association, les salariés sont plutôt 

majoritairement de sexe féminin, ils sont en couple avec pour la plupart des enfants, ont 

moins de 30 ans, ont un CDI, qui sont diplômés (supérieur à Bac +2) et sont pour la plupart 

dans cette structure depuis moins de 10 ans.  

"	�	�	  �)���)�+?*��6�*�6())%�*�,�$�&�/+��.�6��#(.+�.$*�� �

Nous mettons en place un diagnostic sur les risques psycho-sociaux dans l’association 

Arc en Ciel, afin de saisir les problèmes que subissent les salariés et de comprendre comment 

ces travailleurs perçoivent ces risques dans ce milieu professionnel.   

Nous allons ainsi utiliser la méthode des tableaux de couleurs afin de rendre plus 

visible les données du questionnaire. Cette méthode consiste à diviser les réponses du 

questionnaire en trois parties afin que les données soient plus claires, de mettre en relief les 

problèmes dans l’association et rendre l’analyse plus pertinente et surtout plus convaincante.  
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Cette méthode se divise donc en 3 niveaux distincts qui sont :  

� Niveau A : Indique que le critère satisfait en grande partie aux exigences de la 

question. 

� Niveau B : Indique que le critère satisfait partiellement aux exigences de la question. 

� Niveau C : Indique que le critère ne satisfait pas ou peu aux exigences de la question. 

Ces niveaux permettent de mettre en évidence la perception des contraintes de travail pour 

les salariés. En vue de mieux montrer les risques psycho-sociaux dans cet établissement, nous 

avons décidé de garder les 6 thèmes de la DARES et nous avons rajouté le thème sur les  

conditions de travail. A partir de ces 7 thèmes, nous avons créés des sous parties afin de 

faciliter la compréhension des résultats.   

Nous allons maintenant, passer à l’analyse du questionnaire.  
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Exigences du travail : 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 
Horaire de travail : 

13. Travaillez-vous en horaire alterné ? NON NON NON NON NON  NON    NON NON   NON     
14. Travaillez-vous plus de 10 heures par jour ?  NON NON NON NON         NON NON NON    
15. Travaillez-vous le week-end ? NON NON NON NON NON  NON    NON NON  NON NON NON NON   
18. travaillez-vous de nuit ? NON NON NON NON NON  NON    NON NON  NON NON     

Rythmes sociaux : 
20. Avez-vous deux jours de repos consécutifs dans la semaine ? OUI OUI   OUI OUI OUI   OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI   
21.  Disposez-vous de moins de 30 minutes pour le repas du midi ? NON NON NON NON NON NON NON    NON NON   NON NON NON   

Quantité - Rapidité : 
25. Etes-vous obligé de vous dépêcher pour faire votre travail ? OUI      OUI OUI   OUI OUI OUI OUI OUI   OUI  
32. Diriez-vous que vous avez le temps nécessaire pour faire 
correctement votre travail ? 

OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI   OUI OUI      

Complexité - Intensité du travail : 
30. Diriez-vous que vos tâches dans l'association vous demandent 
un travail soutenu? 

OUI      OUI  OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI 

31. D'après vous, votre travail vous demande-t-il de longues 
périodes de concentration intense ?   OUI    OUI  OUI  OUI OUI   OUI   OUI OUI 

Morcellement - Prévisibilité : 
27. Devez-vous fréquemment interrompre une tâche pour une autre 
non prévue ? 

OUI  OUI OUI   OUI OUI  OUI OUI OUI    OUI OUI OUI OUI 

28. Abandonner une tâche pour une autre non prévue constitue-t-il 
pour vous un aspect négatif dans votre travail ? 

OUI   OUI NR  OUI OUI  OUI    OUI  OUI OUI OUI  

29. Vous arrive-t-il de changer de poste en fonction des besoins ?    OUI OUI  OUI           OUI  
33. Attendre le travail de collègues ou d'autres services ralentit-il 
votre propre travail ?  NON  NON NON NON  NON NON NON NON NON NON   NON NON NON  

Rythme de travail : 
26. Devez-vous pensez à trop de choses à la fois ? OUI  OUI OUI   OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI 
35.  D'après vous, le rythme de travail doit-il être modifié ? NON NON NON NON NON NON NON    NON NON NON NON NON NON NON NON NON 
36. Selon vous, le travail est-il plus dur ou pénible qu'il y a 5 ans ?  NON NON NON NON NR NR NR NR NR  NON    NR   NR 

Conciliation entre travail et vie privée : 
34. Avez-vous du mal à concilier travail et obligations familiales ?  NON NON NON NON  NON NON   NON NON   NON     
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Nous commençons par le thème des « Exigences au travail » que nous avons divisé en 

sept sous parties : horaire de travail, rythmes sociaux, quantité et rapidité, complexité et 

intensification du travail, morcellement et prévisibilité, rythme de travail et conciliation entre 

le travail et la vie privée.  

Tout d’abord, sous l’item horaire de travail, nous avons posé quatre questions 

rapportant sur des facteurs de risques psycho-sociaux. Nous remarquons qu’à la première 

question que plus de la moitié des répondants ont des horaires alternés puisque 10 personnes 

ont répondu C soit que le critère ne satisfait pas ou peu aux exigences à la question contre 9 

au niveau A (satisfait en grande partie).  Les employés sont peu nombreux à travailler plus de 

dix heures par jours, seulement 2 personnes effectuent ce taux horaire et dix salariés 

travaillent de manière occasionnelle. De même pour les week-ends, seulement sept personnes 

du service éducatif exercent durant ces deux jours, soit un peu plus d’un tiers du personnel de 

l’association. La moitié des salariés soit 9 personnes travaillent la nuit, essentiellement le 

service éducatif et une nuit tous les quinze jours pour les SEP.  

Ensuite, sous le sous thème des rythmes sociaux, nous remarquons que deux tiers des 

salariés soit 13 personnes ont deux jours de repos consécutifs et que presque que tout le 

personnel sauf un a généralement plus de trente minutes pour manger le midi.  

Après, sous l’item quantité et rapidité, nous mettons en évidence que les salariés 

estiment, pour la plupart (soit les deux tiers) avoir assez de temps pour effectuer leur travail 

sans se dépêcher tout en primant la qualité et qu’ils peuvent exercer leur activité en toute 

sérénité, sans subir de pression.   

Ensuite, sous le sous thème de la complexité et de l’intensité du travail, nous 

remarquons que 13 personnes estiment que leur tâche dans l’association demande un travail 

soutenu. En parallèle, leur métier demande de la concentration, de la rigueur, et une attention 

toute particulière lors de l’exécution de leurs tâches. Huit personnes considèrent que leur 

travail demande une concentration intense et dix répondants voient leur activité comme étant 

parfois intense.  

Sous l’item morcellement et prévisibilité, deux tiers des répondants se voient dans 

l’obligation d’interrompre fréquemment leur tâche pour en faire une autre. A l’inverse, 

abandonner une tâche pour une autre non prévue ne leur parait pas comme un aspect négatif 

dans leur travail. Tous estiment qu’attendre la fin du travail de leur collègue afin de pouvoir 
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continuer le sien ou changer de service ne constitue pas un aspect négatif de leur activité. Ils 

priment l’entraide, la solidarité ce qui est la base des associations de l’Economie Sociale et 

Solidaire. Cependant, les deux tiers de la population interrogée changent occasionnellement 

ou tout le temps de poste en fonction des besoins ce qui paraît être un inconvénient pour 

certaines personnes voire même perturbant.  

Ensuite, dans la sous partie rythme de travail, nous voyons que seize personnes 

doivent penser à beaucoup de choses en même temps ce qui est plutôt négatif et peut perturber 

le travail en lui même. Cependant, pour la grande majorité du personnel (16 sur 19), il n’y a 

pas une envie de modification du rythme de travail. En outre, un tiers du personnel a le 

sentiment que leur métier est plus dur et pénible qu’il y a cinq ans du fait que les résidentes 

ont plus de difficultés financières et matérielles qu’auparavant, qu’elles sont de plus en plus 

démunies et surtout que la structure a de moins en moins de financement ce qui se répercute 

sur leur travail au quotidien.  

Enfin, pour l’item conciliation entre travail et vie privée, le personnel est plutôt 

satisfait, il arrive à conjuguer ses deux sphères sans trop de problème. Une seule personne a 

du mal à trouver ses marques entre ses obligations familiales et ses devoirs au sein de la 

structure.  

Nous remarquons que cette partie est essentielle dans les facteurs de risques psycho-

sociaux au sein d’Arc en Ciel puisque beaucoup d’éléments ressortent assez négativement 

mais sans pour autant être vécu par les salariés comme étant dégradant, pesant ou même 

risqué. 

 

 

En conclusion, nous pouvons mettre en évidence que le plus important dans cette 

partie est l’item horaire de travail, c’est lui qui touche le plus à la sphère travail.  Certains 

salariés travaillent le week-end, la nuit et parfois plus de dix heures par jour ce qui peut 

entraîner des nuisances physiques et morales pour le personnel, comme par exemple la 

fatigue, le stress, etc. Pour autant, le personnel ne le vit pas comme tel, il sait qu’ils ont des 

contraintes mais ils ne les perçoivent pas comme étant toujours néfaste pour eux. Ils ne 

considèrent pas, par exemple le fait de devoir faire et penser plusieurs choses à la fois ou 
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encore abandonner une tâche pour une autre non prévue comme étant contraignant. Au 

contraire, ils ne souhaitent pas que leur rythme de travail soit modifié.  

De plus, les salariés estiment avoir une activité qui exige une attention particulière, 

assez soutenue, avec de la rigueur et surtout avoir beaucoup de concentration. Cela s’explique 

par le secteur d’activités de l’association puisque ces employés travaillent avec des enfants et 

des résidentes qui sont en grande difficulté. Cette population a besoin de beaucoup 

d‘attention, d’écoute et d’aide, ce qui amène le personnel à être vigilant et surtout très 

professionnel. Pour certains, cela leur parait pesant de temps en temps, mais ils aiment leur 

travail, le contact avec cette population, c’est gratifiant pour eux.  

Enfin, un des risques psycho-sociaux à retenir ici, c’est la pénibilité du travail, 

puisqu’une grande majorité des salariés ne se voient pas continuer à exercer leur activité 

jusqu’à la retraite. Ils souhaiteraient tout de même rester dans l’association, mais à un poste 

où le travail serait moins contraignant d’un point de vue moral et psychique et avec moins de 

contacts avec cette population.  

Nous pouvons donc mettre en évidence que sous cette partie, de nombreux facteurs de 

risques se dévoilent mais pour autant ne sont pas perçus comme tels ou sont minimisés par les 

salariés.   
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Sous le thème « Exigence émotionnelle » dont l’utilité est de mesurer le coût sur la 

santé, nous recoupons les informations sous trois items : contact direct avec le public, 

situation de souffrance ou de tension avec le public et devoir cacher ses émotions.  

Dans la première partie, tous les salariés sauf un sont en contact « avec le public de 

vive voix » soit avec des enfants soit avec les résidentes. Seules quatre personnes sont en 

contact par téléphone avec un public. Ils sont tous en contact avec des personnes en situation 

de grande détresse émotionnelle, morale, physique, matérielle et financière.  

Sous le deuxième item, une seule personne (n°9) vit souvent des tensions avec le 

public, et douze ont de temps en temps des problèmes avec les résidentes. Les deux tiers du 

personnel sont amenés à calmer les gens au cours de leur activité et six personnes ont déjà eu 

peur sur leur lieu de travail.  

Dans le dernier thème, huit personnes doivent souvent cacher leurs émotions ou faire 

semblant d’être de bonne humeur et sept le font de temps en temps.  

 

 

Nous pouvons donc mettre en évidence que le public joue un rôle essentiel dans 

l’association, c’est le fondement même de la structure. Que se soit par téléphone ou de face à 

face, les salariés vivent des tensions avec le public et doivent parfois calmer le jeu. Tout ceci 

amène des facteurs de risques psycho-sociaux, comme le stress, la fatigue, l’angoisse, le mal 

être, etc. Pourtant, malgré ces tensions et des situations émotionnellement éprouvantes, ces 

travailleurs gardent l’éthique professionnelle.  
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Le thème « Autonomie, marge de manœuvre » a été divisé en quatre sous parties : 

marges de manœuvre, utilisation actuelle des compétences, développement des compétences 

et participation, représentation.  

Tout d’abord, nous remarquons que les répondants ont une assez bonne marge de 

manœuvre et sont plutôt autonomes puisque les deux tiers des salariés prennent souvent ou de 

temps en temps des décisions tous seuls. Seuls les répondants n°9 et 13 n’ont pas la possibilité 

de décision. Presque tous les salariés de l’établissement sauf le n°3, ont la chance d’influencer 

le déroulement de leur travail, ils peuvent aller à leur rythme et différer certaines tâches. 

Cependant, tous ne peuvent pas interrompre momentanément leur activité quand ils le 

souhaitent, seulement 13 personnes en ont la possibilité et 6 ne le peuvent pas du tout. Cela 

peut s’expliquer par le contact quotidien avec un public, certains individus ne peuvent pas 

arrêter leur travail lorsqu’ils sont avec des enfants ou encore avec les résidentes.  

Ensuite, sous le deuxième item, nous voyons que plus de la moitié des salariés ont un 

travail répétitif ce qui peut parfois conduire à de la fatigue, à des troubles musculo-

squelettiques, etc. Cependant, leurs tâches sont assez variées, donc cela peut atténuer le risque 

psycho-social de la répétitivité du travail. De plus, pour la grande majorité du personnel, leur 

travail demande un assez haut niveau de compétence et ils peuvent pleinement employer leurs 

capacités afin de rendre leur tâche plus concrète, plus attrayante et surtout gommer la 

monotonie qui peut subvenir avec la répétitivité. En outre, une seule personne (n°6) déclare ne 

pas avoir de besoin de compétence dans son métier et qu’elle ne se sent pas dans l’obligation 

de mettre en avant ces propres aptitudes afin de réaliser pleinement son travail.  

Dans l’item développement des aptitudes, nous pouvons mettre en évidence que la 

créativité, la découverte de nouvelles choses et la possibilité de déployer de nouvelles 

compétences professionnelles sont des aspects positifs dans cette association puisque plus des 

deux tiers des répondants ont la possibilité de développer ces caractéristiques. Seule la 

personne n°4 n’a pas le sentiment de pouvoir apprendre de nouvelles choses, de mettre en 

avant ses compétences professionnelles et surtout de les développer.  

Enfin, dans cette dernière sous partie, nous remarquons que presque tous ont été 

consultés pour des projets de restructuration de l’association sauf deux répondants, le N°5 et 

le N°14. Nous pouvons donc supposer une bonne entente sociale entre les salariés et la 

direction puisqu’il y a une discussion sur le nouveau projet, le personnel n’est pas mis de côté, 

il est inclus dans les prises de décisions. Il y a une cohésion sociale assez forte dans cette 
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structure pour conduire un projet de grande envergure et surtout le dirigeant donne aux 

salariés une place importante dans la réflexion du projet. Il place l’individu dans la prise de 

décision du plus grand projet de l’association.  

 

 

En conclusion, nous pouvons dire que ces facteurs de risques psycho-sociaux énoncés 

dans cette partie du questionnaire, ne sont pas ou peu présents pour les salariés. En effet, le 

personnel a une marge de manœuvre et une autonomie assez grande étant donnée qu’ils ont la 

possibilité de prendre des décisions eux même et de gérer leur journée.  Ils ont aussi un travail 

très varié malgré la répétitivité de certaines tâches. De plus, il y a une totale utilisation des 

compétences de chacun et pour certains, leurs métiers sont assez complexes (connaitre les 

nouvelles lois afin d’aider les résidentes, gérer les logements, etc.). Mais le plus important 

dans cette partie est la participation de la quasi-totalité des salariés dans la prise de décision 

pour le projet de restructuration prévu pour 2014. Il place le salarié au cœur du projet.  

Tous ces risques psycho-sociaux développés dans cette partie ne sont pas considérés 

comme tels puisque les salariés se sentent plutôt bien dans la structure et que celle-ci fait tout 

pour qu’ils soient le mieux intégrer. Il y a une place prépondérante pour le salarié dans cette 

association. Le personnel sait qu’il y a des facteurs de risques mais pour autant ne les traitent 

pas ainsi. Ils les voient plutôt comme des empêchements ou des ralentissements dans 

l’exécution de leur travail mais ils tentent de les oublier et de passer à autre chose de plus 

important comme par exemple leur place dans la prise de décision dans des projets ou encore 

la grande capacité à développer leur créativité sans demander à la direction l’autorisation.  
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Rapports sociaux, Relations de travail 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 

Le soutien émotionnel par les supérieurs : 

66. Votre supérieur prête attention à ce que vous dites : OUI OUI OUI OUI     OUI OUI OUI  OUI  OUI     
67. Votre supérieur se sent concerné par le bien-être de ses subordonnées : OUI OUI  OUI    OUI OUI OUI OUI OUI OUI  OUI     

Le soutien émotionnel par les collègues : 

68. Les collègues avec qui vous travaillez sont amicaux : OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI  OUI OUI OUI OUI OUI  OUI     
69. Les collègues avec qui vous travaillez vous manifestent de l'intérêt :  OUI OUI OUI OUI   OUI OUI OUI OUI OUI OUI  OUI     

Le soutien professionnel par les supérieurs : 
61. Généralement, vous communique-t-on les informations concernant 
l'organisation et son fonctionnement ? 

OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI  OUI OUI OUI OUI OUI 

62. Généralement, vous explique-t-on clairement ce que vous avez à faire 
dans votre travail ? 

OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI  OUI  OUI OUI OUI OUI OUI 

70. Votre supérieur réussit facilement à faire collaborer ses subordonnées : NR OUI OUI OUI  OUI   OUI   OUI   OUI     

71. Votre supérieur vous aide à mener votre tâche à bien : NR OUI  OUI  OUI  OUI OUI  OUI    OUI     

Le soutien professionnel par les collègues : 

72. Les collègues avec qui vous travaillez sont des gens 
professionnellement compétents :   OUI    OUI  OUI  OUI     OUI OUI OUI OUI 

73. Les collègues avec qui vous travaillez vous aident à mener les tâches à 
bien :  OUI   OUI   OUI  OUI  OUI OUI  OUI     

Reconnaissance du travail : 

59. Pensez-vous que votre travail est utile aux autres ? OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI   OUI OUI OUI  OUI 

60. Votre travail est reconnu à sa juste valeur ? OUI OUI OUI  OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI  OUI    OUI 

Relations au travail : 

58. L'ambiance de travail vous convient-elle ? OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI 

63. Recevez-vous des ordres contradictoires de la part d'autres personnes ?  NON NON NON NON  NON NON NON NON NON NON NON   NON NON NON NON 

64. Au cours de votre travail êtes-vous exposés à des agressions verbales, 
des injures, des menaces ? 

NON NON NON NON NON   NON   NON   NON NON NON NON   

65. Au cours de votre travail êtes-vous exposés à des agressions physiques ? NON NON NON NON NON NON NON NON  NON NON NON NON NON NON NON    
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Dans le thème  Rapports sociaux et relations de travail, nous avons fait ressortir six 

facteurs susceptibles d’entrainer des risques psycho-sociaux : le soutien émotionnel par les 

supérieurs, par les collègues, le soutien professionnel par les supérieurs, puis par les 

collègues, la reconnaissance du travail et enfin les relations au travail.  

Les quatre premiers indicateurs portent sur le soutien social que reçoivent les salariés 

dans leur travail soit de la part de leur hiérarchie, soit de leurs collègues. Sociologiquement, le 

soutien social repose en la présence d’un réseau social de contraintes et d’obligations 

mutuelles entourant la personne et lui procurant une assistance en cas de besoin. Le soutien 

social estompe les facteurs de stress liés au travail. Dans cette étude, nous distinguons le 

soutien émotionnel qui apporte un sentiment de protection, de réconfort, notamment dans les 

moments difficiles de la vie professionnelle ou personnel, au soutien professionnel  qui 

englobe les conseils, les avis, les propositions, mais aussi des informations ou des 

connaissances sur la façon de réaliser son travail. De plus, nous différencions le soutien 

provenant des supérieurs de ceux venant des collègues. Dans une situation de travail 

exigeante, le salarié lorsqu’il reçoit un soutien de la part de sa hiérarchie ressent moins les 

effets du travail et au contraire il les valorise. Tandis que le soutien social apporté par les 

collègues joue un rôle important dans la gestion personnel des situations de travail, 

notamment lorsque les exigences du travail sont élevées. A l’association Arc-en-Ciel, le 

soutien tant émotionnel que professionnel est pris en compte par les salariés et la direction. 

Dans ces quatre items, le niveau A représente la réponse « tout à fait d’accord », le niveau B 

signifie « plutôt d’accord » alors que le niveau C symbolise l’aspect négatif de la question 

avec « plutôt pas d’accord ».  

Tout d’abord, en ce qui concerne le soutien émotionnel par les supérieurs,  seul 1 salarié 

estime que son supérieur ne prête pas attention à ce qu’il dit. Le reste de la population 

interrogée  ressent un réel soutien de la part de sa hiérarchie. En ce qui concerne la hiérarchie 

et le bien-être des travailleurs, 10 répondants sont au niveau A et sont pleinement satisfait du 

soutien émotionnel apporté par la direction, et 9 sont plutôt d’accord soit au niveau B.  

Ensuite, nous remarquons que pour le soutien émotionnel par les collègues,  6 travailleurs 

sont au partiellement satisfaits et 13 sont totalement satisfaits en ce qui concerne l’amicalité 

entre salariés. Pour 58% des individus, les collègues manifestent un grand intérêt pour le 

travail d’autrui. Il n’y a donc personne qui soulève un facteur de risque psycho-social.  
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Après, nous pouvons mettre en évidence en ce qui concerne le soutien professionnel par la 

direction que les salariés ont le sentiment que la hiérarchie les soutient dans leur travail. Les 

deux non réponses sont dus à l’absence de supérieur salarié pour eux. De plus, le soutien 

passe par une très bonne communication des informations concernant l’organisation et son 

fonctionnement pour plus de 95% des individus, par une bonne collaboration entre la 

hiérarchie et les subordonnées pour 58% des répondants. La très bonne communication entre 

les supérieurs et les salariés est soulignée par 17 personnes, seulement 2 (n°12 et 14) 

répondants sont en total désaccord soit au niveau C, ils ne sont pas satisfait du dialogue 

instauré entre eux. L’individu n°14 est également dans le niveau C pour la question portant 

sur l’aide de la hiérarchie pour mener un travail à bien alors que 10 sont partiellement satisfait 

et 7 sont totalement ravi. Ces 17 répondants estiment que la hiérarchie accomplit correctement 

son travail. 

Enfin, dans la sous partie le soutien professionnel par les collègues, on remarque que pour 

la majorité des individus, le travail avec les collègues se passe bien. Il y a de l’entraide entre 

salariés, 7 personnes sont en grande partie ravies de l’aide apportée par les collègues et 12 

sont plutôt satisfaits. Seul le salarié n°14 estime que les collègues avec qui il travaille ne sont 

pas tout à fait professionnellement compétent. 

Le soutien tant émotionnel que professionnel est important au sein de cette association. La 

direction a mis un style de gestion souple qui permet d’accroître la cohésion du groupe et de 

créer un climat d’entraide. Le salarié dans une situation de travail difficile va envisager et 

ressentir moins négativement les effets du travail lorsqu’il entend que son organisation, ses 

collègues et ses supérieurs se soucient de son bien-être et valorisent sa contribution.  

 

Le cinquième facteur est la reconnaissance du travail. Cette gratitude vis-à-vis du travail 

bien fait reste importante pas seulement pour le salarié lui-même, mais comme motivation 

afin  que l’individu s’investisse, trouve sa place dans la structure et donne le meilleur de lui 

même. Dans l’association Arc-en-Ciel, la grande majorité des salariés pensent que leur travail 

est utile aux autres alors que 3 travailleurs sur les 19 présents jugent que leur fonction n’est 

que parfois utile à autrui. De plus, 5 employés ont le sentiment que leur fonction est parfois 

reconnue à sa juste valeur contre 14 répondants qui considèrent leur activité comme étant 

entièrement valorisée.  En effet, l’attitude des supérieurs et surtout leur reconnaissance 

contribuent à instaurer une relation équilibrée de fidélisation de ses salariés. Mais cette 
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gratitude va également dans l’autre sens c'est-à-dire que les dirigeants ont également besoin 

de la reconnaissance de leurs employés.  

Sous le dernier item relations au travail, nous constatons que toutes les réponses sont 

positives, qu’il n’y a pas selon les individus de risques psycho-sociaux. Pour tous les salariés, 

l’ambiance de travail est agréable du fait de la bonne entente entre les employés et aussi avec 

l’employeur. En outre, certaines personnes reçoivent des ordres contradictoires de la part 

d’autres travailleurs mais pour autant cela n’altèrent pas le cadre plaisant de travail.  Pourtant, 

il arrive occasionnellement que certains individus soient exposés à des agressions verbales, 

des injures, des menaces et cela peut conduire parfois selon trois répondants, à des agressions 

physiques de la part du public. 

 

Nous remarquons que sous la dimension rapports sociaux et relations de travail peu de 

risques psycho-sociaux apparaissent pour les salariés. Seule la reconnaissance du travail est 

perçue par un tiers des répondants comme n’étant pas toujours jugée à sa juste valeur. 
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Conflits de valeurs 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 
74. Disposez-vous de moyens suffisants pour faire un travail de qualité ? OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI   OUI   OUI OUI 

75. Dans votre travail, devez-vous faire des choses que vous désapprouvez ?  NON NON  NON   NON NON  NON NON NON  NON NON NON  NON 
  
                                       

Insécurité socio-économique 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 
Insécurité de l'emploi, de la carrière : 

76. Travaillez-vous avec la peur de perdre votre emploi ? NON NON NON NON  NON NON  NON NON NON NON NON  NON   NON NON 
78. Dans 4 ou 5 ans pensez-vous devoir changer de qualification ou de 
métier? 

NON NON OUI OUI OUI OUI NON OUI OUI NON OUI NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI 

Soutenabilité du travail : 

77. Vous sentez-vous capable de faire le même travail qu'actuellement 
jusqu'à 60 ans ? 

OUI OUI OUI NON NON NON OUI NON OUI NON OUI NON NON NON NON NON NON OUI OUI 

 
                    

Conditions de travail 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 
Posture de travail, Charge physique 

80. Votre travail vous oblige-t-il à rester longtemps debout ? NON NON    NON NON  NON NON NON NON NON  NON   NON NON 
81. Votre travail vous oblige-t-il à rester longtemps dans une posture 
pénible? 

NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON 

82. Votre travail vous oblige-t-il à effectuer des déplacements à pied, long 
ou fréquents ? 

NON NON  NON NON  NON  NON NON NON NON NON  NON NON NON NON NON 

83. Votre travail vous amène-t-il à devoir porter ou déplacer des charges 
lourdes ?   NON NON NON NON  NON NON   NON NON NON  NON NON NON  

84. Votre travail vous amène-t-il à effectuer d’autres efforts importants ? NON NON NON   NON NON   NON NON   NON NON NON NON  NON 
Bruit, Environnement : 

86. Au cours de votre travail êtes-vous gêné par le bruit ? NON NON  NON NON NON  NON  NON NON NON   NON     
87. Au cours de votre travail vous arrive-t-il de ne pas pouvoir entendre une 
personne qui vous parle ? 

NON NON NON  NON  NON NON NON NON NON NON NON  NON   NON NON 

88. Travaillez-vous dans la saleté ? NON NON NON  NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON 

89. Travaillez-vous dans l'humidité ? NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON  NON NON NON NON NON 

90. Travaillez-vous dans les courants d'airs ? NON NON NON   NON NON NON NON NON NON NON NON  NON NON NON NON NON 
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Sous la dimension « conflits de valeurs », nous pouvons mettre en évidence deux choses :  

� Dans un premier temps, nous constatons que la grande majorité des salariés estime que 

l’association leur donne les moyens suffisants afin de réaliser un travail de qualité et 

seulement 21% des répondants ont l’impression de ne pas disposer de ressources 

suffisantes. Lorsque nous parlons de moyens, ils ne l’entendent pas seulement d’un 

point de vue financier mais plus d’un point de vue matériel (outil de production)  

puisque depuis la crise de 2009, les temps deviennent plus durs pour les associations 

qui vivent des financements publics. 

� Dans un second temps, nous remarquons que deux personnes ont le sentiment de faire 

des choses qu’ils désapprouvent de façon régulière et 5 de façon occasionnelle. Dans 

cette situation, le travailleur fait une tâche en opposition avec sa conscience 

professionnelle, sociale… ce qui peut représenter une contrainte dans son travail. 

Au sein de cette structure, il existe donc peu ou pas de « souffrance éthique 27».  Les 

salariés se sentent plutôt bien dans l’association, ils disposent d’un climat relativement sain 

avec des moyens estimés suffisants afin d’exercer pleinement leur activité malgré leur contact 

avec une population en grande difficulté. Ces salariés sont en adéquation avec l’esprit de 

l’économie sociale et solidaire c’est-à-dire que l’humain est au centre de l’activité où 

l’éthique prime sur la valeur travail.  

 

Sous le thème « Insécurité socio-économique », nous avons fait le choix de le diviser en 

deux sous parties : l’insécurité de l’emploi et de la carrière et la soutenabilité du travail.  

Tout d’abord,  dans le premier item, on remarque que seulement 5% des répondants ont 

souvent peur de l’avenir de leur travail alors que 74% des individus se sentent plutôt protégés. 

Avec le projet de restructuration prévue pour 2014, nous nous sommes également penchées 

sur les répercussions d’un tel projet sur le travail salarial dans cette structure. Nous constatons 

que sur les 19 salariés présents à Arc-en-Ciel, 13 ont le sentiment de devoir évoluer 

professionnellement dans les prochaines années soit plus de 67%. Ce futur changement de 

qualification est lié pour certains comme le cuisinier ou les lingères par exemple, au projet en 
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lui-même. Mais pour d’autres, les raisons sont de l’ordre du personnel : soit évoluer dans leur 

poste, soit de changer de domaine ou secteur d’activité tout simplement. 

Ensuite, dans la seconde sous partie, on constate que les deux tiers des individus ne se 

voient pas exercer le même métier jusqu’à leur 60 ans. Ceci peut s’expliquer par le fait qu’ils 

exercent un travail intense, usant psychiquement et physiquement, avec des horaires atypiques 

et qu’ils sont en contact permanent avec une population en grande difficulté. Nous pouvons 

émettre l’hypothèse que les individus appartenant au niveau A (en grande partie satisfait aux 

exigences de la question) sont des salariés de plus de 50 ans, assez proches de la retraite.  

 

La dernière dimension de l’enquête intitulée « Conditions de travail » s’articule autour de 

deux indicateurs : posture de travail, charge physique et bruit, environnement. 

Sous le premier item, on peut dire que pour près d’un tiers des individus, les 

conditions de travail sont insatisfaisantes d’un point de vue du travail, par exemple être 

debout tout la journée, des déplacements de charges lourdes, etc. Ceci peut s’expliquer par le 

fait que les salariés aident les résidentes lors de leur déménagement d’une chambre à une 

autre ou d’une chambre à un logement indépendant (appartement). En effet, les travailleurs 

organisent le déménagement, programme le départ et faute de moyen budgétaire y participent. 

En revanche, tous les salariés sont en grande partie satisfaits en ce qui concerne la posture 

pénible dans leur activité. De plus, seulement 21% des répondants estiment être obligés de 

faire de longs et fréquents déplacements puisque la disposition du bâtiment avec les étages ne 

facilite pas les conditions de travail. 

Le deuxième item fait ressortir que seul le bruit est susceptible d’être un facteur de 

risques psycho-sociaux. En effet, 47% des répondants ont soulevés que le bruit pouvait être 

généré et gênant dans l’exercice de leur travail. Nous pouvons supposer que certains de ces 

individus doivent sûrement appartenir au service enfance parentalité. Pour les questions de la 

saleté, l’humidité et les courants d’airs, seulement 1 à 3 personnes de la structure se sentent 

concernés. 

La dimension « Conditions de travail » met en avant peu de facteurs susceptibles 

d’entrainer des risques psycho-sociaux. Ils ne travaillent pas ou peu dans un environnement 

physique défavorable. 
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Le système de couleur nous a permis de mettre en avant les points négatifs 

correspondants aux risques psycho-sociaux au sein de cette structure.  

Nous pouvons dire que c’est sous la dimension exigences du travail que se reflète le 

plus ces facteurs de risques. En effet, sous tous les items, les répondants soulignent la 

pénibilité de leur métier comme par exemple des horaires atypiques, les tâches effectuées 

demandent un travail soutenu avec une concentration intense, devoir arrêter son activité pour 

une autre non prévue, etc. Sous ce thème exigences du travail,  tous les points négatifs qui 

peuvent être mis en évidence sont issus du secteur d’activité de l’association (la partie sociale 

de l’économie sociale et solidaire), c’est-à-dire que les individus signent leur contrat de travail 

en toute connaissance de cause. C’est l’acceptabilité de leur métier et surtout la conscience 

professionnelle.  

Nous constatons également que le thème de l’insécurité socio-économique soulève 

d’autres facteurs de risques. Cette partie porte sur l’emploi et son avenir, un sujet d’actualité. 

La peur de perdre son emploi dans une période de crise économique et d’un fort taux de 

chômage peut accentuer le sentiment de précarité de l’emploi. De plus, le projet de 

restructuration que va mettre en place l’association amène une requalification de certains 

postes voire leurs suppressions, peut accentuer cette impression d’insécurité mais aussi à 

conduire vers une réflexion sur son devenir professionnel. Les futures réformes de la retraite 

avec un recul de l’âge de départ amènent le questionnement sur la capacité d’exercer le même 

métier jusqu'à 60 ans et plus. Plus d’un tiers des salariés de la structure ne conçoit  pas  

continuer de  pratiquer la même activité jusqu’à l’âge légal de la retraite. 

Ce système de couleur a également permis de mettre en évidence l’insatisfaction de 

quelques répondants. En effet, à travers ces tableaux, nous remarquons que certains individus 

sont plus touchés par les contraintes au travail que d’autres. La personne n°14 a pour près 

d’un tiers des questions marqué son insatisfaction notamment dans les dimensions des 

exigences du travail, de conflits de valeurs et de l’insécurité socio-économique.  Cet individu 

a des horaires alternés mais ne travaille pas la nuit ni le week-end. Il a le sentiment d’avoir un 

métier plus pénible qu’il y a cinq ans et que son travail est soutenu, répétitif et sans soutien de 

la part de la direction. De plus, il n’a pas de contact avec le public en difficulté. Le répondant 

n°14 souligne qu’il n’a pas été consulté pour des projets de restructuration de l’association, ce 

qui peut expliquer la crainte de perdre son emploi. Cette personne présente des facteurs 
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psycho-sociaux dans son travail mais elle n’est pas la seule. Les répondants n°17 et n°18 ont 

également souligné de façon négative plusieurs contraintes de travail. 
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Nous avons réalisé trois entretiens auprès de salariés au sein de l’association Arc-en-

Ciel, soit un entretien pour chaque service afin d’améliorer ma perception et ma 

compréhension des risques psycho-sociaux qu’ils encourent au cours de leur activité.  

Nous avons interrogé des personnes avec des caractéristiques différentes : 

o Le premier entretien s’est déroulé auprès d’un membre du personnel du service 

CHRS mais plus précisément des services généraux. Ce salarié est une femme 

âgée entre 40 et 49 ans, vivant en couple avec deux enfants. En CDI à temps 

partiel, elle travaille depuis 6 ans dans l’association comme agent de service 

polyvalent. Elle travaille le jeudi chez des particuliers. Je la nomme A. 

 

o Le deuxième entretien a été réalisé auprès d’une salariée du service ALI. Cette 

femme a  entre 30 et 39 ans, elle vit en couple et a un enfant. En CDI (temps 

plein) de 1998 à 2007 au service CHRS, elle travaille depuis essentiellement 

au service ALI comme référente sociale en logement d’urgence. Je la nomme 

B. 

 
 

o Le dernier entretien a été effectué avec un salarié du service SEP. Ce salarié est 

une femme âgée entre 30 et 39 ans. Elle vit en couple et a deux enfants. En 

CDI temps plein, elle travaille en tant qu’éducatrice de jeunes enfants depuis 

12 ans à l’association et n’a pas d’autres expériences professionnelles en-

dehors de celle-ci. Je la nomme C. (Annexe 8.8) 

Dans cette sous-partie, nous pouvons mettre en évidence plusieurs points en rapports avec 

notre sujet et que ces trois personnes (A, B et C) mettent en avant sans toutefois les considérer 

ni les percevoir comme des risques psycho-sociaux :  

� Exigences du travail :  

o Horaire atypique : A et B ont des horaires réguliers et ne travaillent pas le 

week-end. A est à temps partiel donc pour compléter ses revenus, le jeudi, elle 
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fait du ménage chez deux particuliers. Seule C est concernée par les horaires 

atypiques. Elle ne travaille jamais le week-end et est présente dans la structure 

deux soirs par semaine jusqu’à 20H et une nuit tous les 15 jours, le vendredi. 

Pour le travail du vendredi, c’est un choix de l’équipe éducative au complet, il 

y a eu une concertation entre collègues, pour C,  « ils nous ont inclus dans ce 

choix ». Ceci permet d’avoir des horaires plus souples pour les autres collègues 

du service adulte mais surtout de leur permettre d’avoir un week-end de trois 

jours une semaine sur cinq. Le fait de travailler la nuit et que cette nuit est celle 

du vendredi empiète le week–end de C, mais celle-ci ne le vit pas comme une 

contrainte bien au contraire. Le travail de soir et de nuit lui donne la possibilité 

de suivre les familles des enfants qu’elle prend en charge le jour. Pour C, avoir 

un contact avec les parents et les enfants hors de la halte-garderie, c’est : 

« avoir du temps pour faire un accompagnement service parentalité auprès des 

familles ». De plus, jusqu’en septembre 2009, C travaillait le week-end en 

remplacement d‘une collègue du service éducatif. L’ouverture de la halte 

garderie allongée l’été, C ne fera plus de week-end. �O�Depuis cette année on 

les remplacera plus puisque la Halte garderie ouvre d’avantage l’été donc on 

est en vacances le même mois toutes les deux et après on retrouve nos 

fonctions à la halte garderie ». 

o Quantité de travail : Les trois personnes interrogées estiment avoir une charge 

de travail importante mais pour elles, c’est un travail varié, intéressant, 

constructif. A trouve qu’elle a un travail intense mais varié. Certes, elle fait 

beaucoup de ménages (au CHRS et la halte garderie) mais elle a aussi la tâche 

d’effectuer l’inventaire et l’inspection du ménage dans les six appartements de 

l’association (une fois par mois)  et les chambres du CHRS, de faire les 

courses (linge de maison, rideau, …). A la différence de son emploi chez les 

particuliers, à l’association Arc-en-Ciel, c’est beaucoup moins monotone, ce 

n’est pas des tâches répétitives et il y a un vrai contact entre les personnes. « A 

mon autre travail, il n’y a pas de relation avec la personne, on est isolé, il n’y 

a aucune création de lien ». Pour B, c’est un travail de planification de rendez-

vous et tout ce qui s’en suit (administratif) ce qui amène une charge de travail 

assez conséquente. Son activité est assez variée, elle ne fait pas tout le temps la 

même chose. Au contraire, elle doit s’adapter à de constamment à de nouvelles 

tâches par exemple la mise en place d’un micro crédit. Ce qui pèse le plus dans 



�����	�
������
�������	������������	��

�

�� �
�

�����
3: � �

son travail c’est la partie administrative : « Je suis travailleuse sociale, 

l’administratif n’est pas la partie la plus amusante de mon travail. Il faudrait 

une personne qui s’occupe que de cela mais ca un coût et on ne peut pas se le 

permettre ». La garde d’enfant pour C demande du travail mais surtout d’être à 

l’écoute de l’enfant, de faire des activités variées et éducatives. Tout ce qui est 

administratif se fait en dehors des heures de la halte garderie. 

� Exigences émotionnelles : 

o Contact avec le public : Pour chacune des trois salariées, le contact avec le 

public fait partie de leur travail. Ce contact est plus ou moins important selon 

le poste. De plus, le public qu’elles côtoient est composé de personnes en 

grandes difficultés, avec des problèmes familiaux le plus souvent. 

Généralement, le contact se passe bien. Pour A, le contact avec le public n’est 

pas un souci : « c’est un échange humain avant tout autre chose. Je les aide 

dans la tenue quotidienne d’une chambre, cela fait partie de mon travail». 

Pour C, il faut être professionnel afin d’éviter les tensions avec le public. Ce 

professionnalisme passe selon elle par la prise de recul sur les choses et les 

situations, en faisant également un travail sur soi. C’est un public de personnes 

en difficultés,  le contact peut parfois plus ou moins bien se passer, « on reste 

des humains ». Le risque que peut amener le contact avec un public est vu 

comme une conséquence de leur travail mais celle-ci n’est pas perçue de façon 

négative. 

� Autonomie, marges de manœuvre : 

o Autonomie : A, B et C ont toutes les trois montré qu’elles avaient une parfaite 

autonomie dans leur travail même si celui-ci est cadré par des impératifs de 

temps dans la réalisation de leur tâche. A souligne que « l’on n’est pas fliqué, 

on a confiance en nous et en notre travail ». Quant à B, elle met en avant le 

fait que c’est elle qui fixe ses rendez-vous, sa seule contrainte est de laisser le 

lundi matin de libre afin de faire l’administratif et de réaliser un bilan avec le 

Directeur de l’association de son travail. Quand à C, elle pense qu’elle est 

« assez libre » dans son travail, elle doit suivre le projet pédagogique du SEP 

et surtout le rythme de l’enfant. 

� Rapports sociaux, relations de travail : 

o Relation de travail avec les collègues : Toutes les trois ont noté qu’il n’y avait 

pas de soucis avec les collègues. A pense : «qu’il n’y a aucun problème de ce 
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côté là, il y a une bonne ambiance, il y a beaucoup de discussions entre nous. 

Il n’y a jamais eu d’agressivité ».  Pour C, les relations de travail avec les 

collègues « se passent très bien, pas de soucis ». 

o Relation avec la hiérarchie : Il n’y a pas de problème relationnel avec la 

hiérarchie. Il y a selon elles, beaucoup d’écoute de la part des dirigeants et 

beaucoup de discussions. C souligne la différence avec l’ancienne direction de 

l’association : « Les rapports sont très simples, c’est,  moi qui suis là depuis 12 

ans, je vois la différence avec les anciennes directions, oui c’est vraiment, il y 

a de l’écoute, de l’échange, on sait que l’on peut compter sur eux, ben même 

s’il y a une hiérarchie qui évidemment impose du respect, il va dans les deux 

sens et c’est voilà ». Avec l’ancienne direction, les relations étaient plus 

tendues, il y avait la direction et les subordonnés, il n’y avait pas d’écoute : 

« C’était beaucoup plus contraignant,  on n’était pas forcement entendue 

c’était oui voilà ce n’était pas la parole des employés qui primait, là on 

s’écoute tous, on se respecte, on s’entraide ». L’arrivée de la nouvelle 

direction il y a cinq ans a été vécue comme « une vraie révolution » et à réduit 

considérablement les risques psycho-sociaux au sein de l’association avec 

moins de stress, de fatigue, de tension entre les salariés et la direction, une 

participation des acteurs, une bonne entente, etc. 

� Conflits de valeurs :  

o Suffisance des moyens de travail  : les moyens matériels sont suffisants. A et 

C mettent en avant l’exigüité des locaux, le manque de grandes pièces. B 

souhaiterait une personne essentiellement prévue pour la gestion 

administrative. Cependant, le budget manque et le travail n’est pas assez 

conséquent pour employer une personne.  

� Insécurité socio-économique : 

o Insécurité de l’emploi : Les trois personnes interrogées ne sont pas menacées 

par la perte de leur emploi en 2014 mais des modifications seront apportées 

pour certaines dans l’aménagement de leur poste. Le projet de restructuration a 

inquiété A car l’association en parle depuis quatre ans mais les salariés, dont 

elle, ne s’y intéressent que depuis quelques mois.  

B n’est pas spécialement touché pas le projet de restructuration, ce sera 

juste un changement de locaux. La création d’un nouveau métier de maîtresse 

de maison va amener A à faire plus de ménage et donc un travail beaucoup 
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plus répétitif. Elle hésite à garder son poste ou bien évoluer vers celui de 

maîtresse de maison ce qui lui demandera une formation. Quant à C, la halte 

garderie va tripler son effectif et augmenter les heures d’ouverture. Elle ne 

devra plus aller travailler au service éducatif comme aujourd’hui.  Cependant, 

C a quelques regrets sur son changement de statut et la perte du suivi des 

résidentes : « par contre, ce qui reste à voir, ce qui sera sans doute dommage, 

c’est que nous, on sera sans doute que sur ce centre de multi-accueil,  on ne 

sera plus le soir. C’est dommage, parce qu’on ne voit plus l’intérêt d’avoir les 

deux casquettes ». Cette suppression est considérée comme une perte pour elle, 

puisqu’elle pouvait voir le comportement de l’enfant hors de la garderie et 

celui de la mère, « cela permet de mieux comprendre la personne dans son 

entité ».  

o Soutenabilité du travail : La question portant sur la possibilité de faire leur 

travail jusqu’à 60 ans amène des réponses assez diverses. Pour A, 60 ans c’est 

loin, « j’ai le temps d’y penser », alors que pour B ou C la réponse est 

négative. Pour B, elle a travaillé 5 ans au CHRS, puis continuera pendant 5 ans 

dans le service ALI et pense faire autre chose comme une formation pour 

adulte afin de devenir chef de service dans une association par exemple. Elle 

va y réfléchir. Pour C, travailler dans une halte garderie jusqu'à 60 ans n’est 

pas envisageable. En 12 ans, elle trouve qu’elle est moins patiente dans son 

travail, et elle n’a pas 40 ans : « j’ai 39 ans aujourd’hui, et je remarque que  je 

n’ai plus la même patience, c’est plus dur, alors jusqu’à 60 ans, ce n’est pas la 

peine ! Non, franchement je ne me vois pas y être à 60 ans, même pour les 

enfants, on ne recrute pas des gens usés, ce n’est pas la meilleure chose ». 

Pour conclure, nous nous sommes intéressées au fait que ces trois salariées ont des 

facteurs de risques dans leur travail, elles les perçoivent mais ne les  considèrent peu ou pas 

comme tels. En effet à la fin de chaque entretien, nous avons demandé si ces individus 

voyaient un ou des risques psycho-sociaux dans leur métier et les trois salariées ont toutes 

répondu « non, que pour le moment elles n’en percevaient aucun ». Pourtant, il existe bien 

des risques mais elles vivent ces risques psycho-sociaux comme étant une chose plutôt 

positive, ou parfois comme étant une chose contraignante mais faisant partie intégrante de 

leur travail.  

Ces entretiens confortent donc les résultats obtenus lors de l’analyse du questionnaire.  
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Notre enquête sur les risques psycho-sociaux au travail a été plutôt bien accueillie par 

les salariés de l’association Arc-en-Ciel. Cette étude a permis de mettre en évidence des 

facteurs de risques psycho-sociaux tels que les horaires atypiques, l’intensité du travail, le 

poids des problèmes sociaux des résidentes qui pèse sur les salariés de l’association, les 

déplacements en voiture pour ALI, etc. Ces risques sont perçus et reconnus par les employés 

mais ne sont pas vécus de façon négative. Ceci peut s’expliquer par la bonne ambiance au 

travail qui règne entre les salariés, une entente agréable avec la direction et la possibilité de 

s’arranger entre les salariés eux-mêmes. Un lien permanent et solide est fait entre les 

supérieurs et le personnel. La hiérarchie est là en vue d’apporter son aide et ses conseils afin 

de résoudre des problèmes que rencontre les salariés, elle valorise la qualité du travail de 

chacun de ses employés et leurs accordent une grande confiance. Les manières d’être 

ensemble sont un facteur important dans la pratique de gestion d’entreprise. La gestion du 

personnel à l’heure de l’enquête, dans cette association, est plutôt souple ce qui accroît la 

cohésion du groupe et instaure un climat d’entraide ce qui n’était pas le cas il y a cinq ans. La 

majorité des salariés de l’association se sent à l’aise dans son travail, ce qui atténue les 

facteurs de stress.  Les employés ont confiance dans la direction qui leur permet de mener leur 

tâche à bien. Ils ont le sentiment d’être entourés, soutenus et de ne pas vivre les risques 

psycho-sociaux comme tels. Ils sont dévoués à leur travail et à l’association.  

L’ouvrage La logique de l’honneur : gestion des entreprises et traditions nationales, 

de Philippe d’Iribarne peut nous permettre de mieux comprendre l’attitude du salarié de cette 

association envers son travail et sa perception des risques de santé. En effet, il montre que « la 

France demeure la patrie de l’honneur, des rangs, de l’opposition du noble et du vil, des 

ordres, des corps, des états, qui se distinguent autant par l’étendue de leurs devoirs que par 

celle de leurs privilèges. Chacun aura à cœur d’être à la hauteur des responsabilités qui lui 

fixent les traditions de son état ».  Selon lui, l’honneur est moins ce que l’individu doit à 

autrui que ce qu’il doit à lui-même. Il est intimement lié à la fierté que la personne a de son 

rang et à la crainte d’en être déchue. L’auteur met en évidence que la gestion d’une entreprise 

doit orienter l’ardeur de chaque salarié, sans les casser, afin qu’il contribue à une marche 

d’ensemble. De plus, cette gestion  doit tirer parti de l’intensité avec laquelle chaque salarié se 

dévoue à son travail, pour peu qu’il se sente honoré, tout en l’amenant à agir en fonction de 
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buts qui dépassent sa sphère d’intérêts directs. Il faut pour cela trouver des formes d’incitation 

telles que personne n’ait le sentiment de perdre son indépendance d’une façon qui le rabaisse 

à une condition servile. Les relations informelles permettent que les individus s’arrangent, 

qu’ils agissent à l’amiable, qu’ils se donnent des coups de main, ils se rendent service entre 

collègues. 

Après l’analyse de notre enquête, les solutions que nous pouvons amener sont de 

l’ordre humain et financier :  

� Proposer des solutions afin d’améliorer les conditions de travail telles que les horaires 

atypiques sont difficiles. En effet, suggérer l’emploi de nouveaux travailleurs en vue 

de soulager le travail du personnel en place serait une bonne chose. L’embauche d’une 

personne afin de  s’occuper de la partie administrative du service ALI, par exemple, 

serait perçue comme bien venue par les salariés. Cependant, cet employé amènera un 

coût financier important pour une structure telle qu’à l’association Arc-en-Ciel qui vit 

essentiellement sur les aides publiques. De plus, l’association est ouverte tous les 

jours, la présence de personnel jour et nuit est une obligation. En acceptant l’emploi au 

sein de cette structure, le salarié sait qu’il sera confronté à la pénibilité des horaires. 

 

� Avoir plus de moyens financier afin de permettre un meilleur accueil des résidentes. 

 
 

� Garder le même état d’esprit et l’éthique de travail après le projet de restructuration de 

l’association Arc-en-Ciel prévu pour 2014. 

 

Les risques psychosociaux sont visibles et acceptés par la grande majorité du 

personnel. Cependant avec les restrictions budgétaires qu’envisagent les pouvoirs publics, ils 

seront sûrement reconnus comme des facteurs de risques à part entière et entraîneront le 

sentiment d’avoir des conditions de travail en constante dégradation. En effet, les réductions 

financières budgétaires auront certainement des répercussions tant sur le public accueilli 

puisqu’il y aura moins d’argent donc une baisse de prestations, une nourriture de moins bonne 

qualité par exemple et une capacité d’accueil de résidentes réduite, que sur le personnel qui 

devra toujours faire plus mais avec moins de moyens. Le personnel devra se « serrer les 

coudes » et peut-être changer leur façon de travailler.  
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·  Excel  

·  Word  

·  Modalisa
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CHARTE DE L’ECONOMIE SOCIALE : 1980 
CNLAMCA 28

 

La charte 
Article 1. – Les entreprises de l’économie sociale fonctionnent de manière 
démocratique, elles sont constituées de sociétaires solidaires et égaux en devoirs et en 
droits. 
Article 2. – Les sociétaires, consommateurs ou producteurs membres des entreprises 
de l’économie sociale s’engagent librement suivant les formes d’action choisies 
(coopératives mutualistes ou associatives), à prendre les responsabilités qui leur 
incombent en tant que membres à part entière desdites entreprises. 
Article 3. – Tous les sociétaires étant au même titre propriétaires des moyens de 
production, les entreprises de l’économie sociale s’efforcent de créer, dans les 
relations sociales internes, des liens nouveaux par une action permanente de formation 
et d’information dans la confiance réciproque et la considération. 
Article 4. – Les entreprises de l’économie sociale : 
- revendiquent l’égalité des chances pour chacune d’elles ; 
- affirment leur droit au développement dans le respect de leur totale liberté d’action. 
Article 5. – Les entreprises de l’économie sociale se situent dans le cadre d’un régime 
particulier d’appropriation, de distribution ou de répartition des gains. Les excédents 
d’exercice ne peuvent être utilisés que pour leur croissance et pour rendre un meilleur 
service aux sociétaires qui en assurent seuls le contrôle. 
Article 6. – Les entreprises de l’économie sociale s’efforcent par la promotion de la 
recherche et l’expérimentation permanente dans tous les domaines de l’activité 
humaine, de participer au développement harmonieux de la société dans une 
perspective de promotion individuelle et collective. 
Article 7. – Les entreprises de l’économie sociale proclament que leur finalité est le 
service de l’homme. 

Les organisations signataires de la Charte 
Le Comité national de liaison des activités mutualistes, coopératives et associatives 
(CNLAMCA) regroupe : 
- le Groupement national de la coopération, 
- la Fédération nationale de la mutualité française, 
- le Groupement des sociétés d’assurances à caractère mutuel, 
- l’Union nationale interfédérale des œuvres et organismes privés, sanitaires et sociaux 
(UNIOPSS), 
- la Fondation pour le développement des associations (FONDA), 
- le Comité de coordination des œuvres mutualistes et coopératives de l’éducation 
nationale. 

������������������������������������������������ �
;> � � e CNLAMCA est devenu le CEGES (Conseil des Entreprises et des Groupements de 
l’Economie sociale) le 30 octobre 2001. 
�
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Charte de l'Economie Sociale 10-05-1995 
 
Comme les pays développés, la France traverse une p ériode marquée par de profonds 
bouleversements qui résultent tant des évolutions t echnologiques que de la 
mondialisation de la vie économique. Ils entraînent  la transformation des métiers et une 
évolution profonde des modes de vie et des aspirati ons collectives, mais aussi la 
déstabilisation des mécanismes de protection social e, la montée des déséquilibres 
régionaux et des phénomènes d'exclusion. 
 
Cette situation génère un climat d'incertitude poli tique et sociale, qu'avivent les 
changements intervenus sur la scène internationale.  Après une phase marquée par 
l'exaltation irréfléchie de l'individualisme libéra l, elle suscite un renouveau de l'esprit 
de solidarité : solidarité avec le Tiers monde ou a vec les exclus de la croissance, mais 
aussi solidarité au sein des groupes professionnels  ou sociaux. 
 
Les entreprises de l'économie sociale se veulent le s instruments du renouveau des 
valeurs de la solidarité. Les coopératives, associa tions et mutuelles, dont les racines 
remontent à un XIXe siècle marqué par le triomphe d u libéralisme sauvage, ont 
l'ambition, à l'aube du XXIe siècle, de contribuer efficacement à la solution de certains 
des problèmes majeurs de notre société. 
 
Pour bien comprendre leur rôle actuel et leurs ambi tions, faut-il encore rappeler ce 
qu'elles sont. 
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Il est fondé entre les adhérents aux présents statu ts une Association, régie par 
la loi du 1 er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant p our titre: 

V��
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Les adhérents s’engagent à rester fidèles à l’esprit promu par la fondatrice religieuse 
de la congrégation de Saint Gildas. Ils auront à cœur, ainsi que tous ceux qui 
participent à la vie de l’Association ARC en CIEL , chaque fois qu’ils rencontreront 
des situations difficiles, d’affirmer le rôle essentiel de l’amour dans toute relation 
humaine et de témoigner, d’une certaine espérance en la vie.  

Tous doivent se trouver en accord avec les principes suivants : 

� Avoir à l’esprit que toute personne a en elle des énergies pour surmonter ses 
difficultés propres, prendre en main la conduite de sa vie et aussi aider 
d’autres personnes à poursuivre le même but. 

� Avoir le souci d’aider cette personne à retrouver confiance en elle afin de 
favoriser la mobilisation de ses énergies. 

Dans la pratique cela implique vis à vis des familles, femmes et enfants :  

� La reconnaissance de la dignité de la personne humaine. 
� La prise en considération de toutes les dimensions de la personne, 

notamment la dimension spirituelle. 
� L’accompagnement éducatif qui permet l’autonomie et le développement 

harmonieux de la relation mère-enfant. 
� Dans les situations graves pouvant comporter des enjeux existentiels, 

apporter le soutien et l’éclairage nécessaires tout au long de leur processus 
de prise de décision afin de les aider à bien apprécier les conséquences de 
leur choix sur leur équilibre et leur avenir. 

���5.����$� ��� ������ ������������ ���� ��,"5��%��� ���� -��������� ��� ��$$�� ��"�1� ��������
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Afin de réaliser ses objectifs d’accueil et d’accompagnement, l’association gère : 



�����	�
������
�������	������������	��

�

�� �
�

�����
53� �

�  Un Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale dans le cadre d’un foyer 
collectif et d’appartements extérieurs, recevant des femmes et leurs enfants 
selon des modalités de prise en charge agréées par l’Etat –DDASS- dans le 
cadre de l’Aide Sociale à l’Hébergement. 

� Une Halte Garderie pour les enfants âgés de 0 à 4 ans des personnes 
accueillies dans les structures d’hébergement pour personnes en difficultés 
dans le cadre d'un service Enfance et Parentalité, selon les modalités de prise 
en charge agréées par les organismes de tutelles –Conseil Général, CAF, 
Mairie… 

� Un service d’Accompagnement par le Logement Individualisé qui accueille et 
accompagne les publics en difficultés à construire un projet visant à accéder à 
un logement adapté et qui offre la possibilité d’hébergement en sous-location, 
selon les modalités de prise en charge agréées par le Conseil Général. 

Ces services sont autonomes les uns par rapport aux autres et donnent lieu à des 
comptes séparés. Un compte consolidé des activités de l’association est remis à 
l’Assemblée Générale annuelle. 

Le Conseil d’Administration pourra, sur proposition du directeur, prendre toute 
disposition pour mettre en œuvre les actions nécessaires pour assurer aux 
personnes accueillies, dans toute la mesure du possible, les meilleures conditions en 
vue de résoudre leurs problèmes : reclassement, réadaptation et ou réinsertion 
sociale. 

��������A�/�	�3%������K������������

Le siège social est fixé à Nantes, 8 rue Mellier. Il pourra être transféré par simple 
décision du Conseil d'Administration, ratifiée par l'assemblée Générale. 

��������?�/����5�������K������������

Tout membre de l'Association doit : 

� Etre agréé par le Conseil d'Administration. 
� Prendre l'engagement de verser annuellement une cotisation fixée chaque 

année par l'Assemblée Générale. 

La qualité de membre se perd par :  

� La démission. 
� Le décès. 

La radiation, celle-ci étant prononcée par le Conseil d'Administration pour :  

� non-paiement de la cotisation.  
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�  motif grave, notamment la non-concordance avec le Fondement et l'Objet de 
l'Association : dans ce cas, l'intéressé est invité à se présenter devant le 
Conseil pour fournir des explications. 

��������@�/����
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L'Association est dirigée par un Conseil d'Administration comprenant :  

� Deux membres du droit ayant voix consultative : 
� Le Directeur du Centre d 'Hébergement. 
� Le représentant des Organismes de tutelle (D.D.A.S.S). 
� Douze membres ayant voix délibérative, élus par l'Assemblée Générale, pour 

une durée de trois ans et renouvelable par 1/3 chaque année, sur 
présentation d'une liste par le Conseil d'Administration : 

Les premières années, le Conseil d'Administration tirera au sort trois des membres 
élus, réputés démissionnaires pour parvenir au renouvellement par tiers, sauf 
démission volontaire. 

En cas de décès ou démission anticipée d'un membre, il sera procédé à son 
remplacement, lors de l'élection annuelle, en sus du renouvellement habituel. 

Tout membre ayant voix délibérative devra, avant d'entrer en fonction, déclarer par 
écrit son adhésion au Fondement et Objet de l'Association. 

Tout membre du Conseil d'Administration doit être majeur. 

Tout membre du Conseil qui, sans excuse, n'a pas assisté à trois réunions 
consécutives, est considéré comme démissionnaire ; la radiation étant prononcée 
par le Conseil d'Administration conformément de l'article 4. 

Le Conseil d'Administration choisit parmi ses membres :  

� Un Président. 
� Un(e) Secrétaire. 
� Un Trésorier. 

Le Président représente l'Association en Justice et agit en son nom comme 
demandeur ou défenseur. 

*+�,��
������(�����

Le Conseil d'Administration se réunit une fois au moins tous les trois mois, sur 
convocation du Président ou sur la demande d'un tiers au moins de ses membres. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix ; en cas de partage, la voix du 
Président est prépondérante.  
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Pour parvenir au but fixé par l'article 2, le Conseil d'Administration est habilité à 
prononcer :  

� L'admission des nouveaux membres de l'Association. 
� Eventuellement la radiation des membres. 

Il délibère en matière d'emprunt, signe les actes et les contrats en matière financière. 
Il approuve le budget prévisionnel du CHRS 

Il dispose des pouvoirs les plus étendus – hormis ceux qui sont explicitement 
réservés à l'Assemblée Générale – en matière de conduite et règlement de toutes 
procédures judiciaires. Il prend notamment la décision d'introduire d'éventuels 
recours auprès de toutes juridictions compétentes. 

Le Conseil d'Administration choisit le directeur du Centre d'Hébergement et lui donne 
les pouvoirs énumérés dans une " Note de définition de fonction de Directeur", selon 
la réglementation en vigueur (circulaire ministérielle du 26 février 1975).  

��������<�/������5�"���"�"���������������

L'Assemblée Générale Ordinaire comprend tous les membres de l'Association. Elle 
se réunit chaque année, en présence du directeur et du représentant de la 
D.D.A.S.S. 

Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l'Association sont 
convoqués par les soins du secrétaire. L'ordre du jour est indiqué sur les 
convocations. 

Le Président, assisté des membres du Conseil d'Administration, préside l'Assemblée 
et expose la situation morale de l'Association.  

Le rapport d'activité et les comptes du CHRS ARC EN CIEL sont présentés par le 
Directeur et soumis à l'approbation de l'Assemblée. 

Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l'approbation de 
l'Assemblée. Elle entend le Commissaire aux comptes, choisi en dehors de 
l'Association. 

L'Assemblée se prononce sur les rapports présentés.  

Ne doivent être traitées lors de l'Assemblée Générale que les questions inscrites à 
l'ordre du jour. 

Il est procédé, après épuisement de l'ordre du jour, au remplacement, au scrutin 
secret, des membres du conseil sortant. 
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L'Assemblée ne peut délibérer valablement qui si la moitié des membres sont 
présents ou représentés et que si les 1/3 des membres sont présents en personne. 
Au cas où ces quorums ne seraient pas atteints, une seconde Assemblée Générale 
doit être convoquée, selon les formes prévues à l'alinéa 2 du présent article. 

Cette seconde Assemblée peut alors délibérer sans qu'aucun quorum ne soit exigé. 

��������=�/������5�"���"�"������7��������������

Le Président ou le 1/3 du Conseil d'Administration ou le tiers des associés peuvent 
faire convoquer une Assemblée Générale Extraordinaire, suivant les formalités 
prévues à l'article 6. Cette Assemblée ne pourra délibérer sur la modification des 
statuts ou la dissolution de l'Association qu'a la double majorité des membres 
présents ou représentés et en présence de la moitié des membres de l'Association. 
Au cas où ces quorums ne seraient pas atteints, lors de la seconde Assemblée 
Générale Extraordinaire, la majorité relative serait seulement exigée. 

��������>�/������ ������

Les ressources de l'Association comprennent :  

� Le montant des cotisations. 
�  Les subventions de l'Etat, des départements, des Communes, des 

Organismes divers et en général toutes les recettes autorisées par la loi.  
� Les emprunts. 
� Les libéralités. 

��������:�/��3%����������"��� ���

Un règlement intérieur établi par le Conseil d'Administration, après avis du Directeur, 
fixe les objectifs du Centre d'Hébergement, institué conformément aux Conventions 
Collectives. 

Les règles de fonctionnement à la discipline du Centre sont du ressort du Directeur. 

���������B�/������� ������

En cas de dissolution, un ou plusieurs liquidateurs sont commis par l'association et 
l'actif, s'il y a lieu, est dévolu conformément à l'article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et 
du décret du 16 août 1901. 

L'actif net subsistant sera attribué obligatoirement à une ou plusieurs autres 
associations poursuivant des buts similaires. 

En aucun cas, les membres de l'association ne pourront se voir attribuer, en dehors 
de la reprise de leurs apports, une part quelconque des biens de l'Association. 

  Fait à Nantes, le 15 juin 2006 
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31 ménages hors urgence ont été présents en 2009, représentant 96 personnes (27 
ménages pour 93 personnes en 2008), pour 15146 journées/nuitées.  
19 ménages ont été accueillis en 2009, pour 14 en 2008.  
 
15 de ces ménages sont passés de l’hébergement collectif en logement éclaté. 
 
31 ménages ont été accueillis en 2009 dans le cadre de l’urgence (115/VS44), représentant 
69 personnes pour 1599 journées/nuitées. 
 

Ménages hébergés en 2009 
Entrées avant 2009 12 
Entrées en 2009 19 

 Total 2009 31 
Sorties en 2009 18 
Présents au 31/12/2009 13 
 

Situation Familiale 2009 2008 
Femmes seules 7 4 
Femmes avec enfants 24 23 
Enfants 65 66 
 TOTAL  96 93 
 
En 2009, nous avons accueilli plus de femmes seules -7 pour 4 en 2008, le nombre de 
femmes avec enfants et le nombre d’enfants restent stables. 
 

Les Admissions  
 
En 2009, 49 rendez-vous d’admission ont été donnés, 8 personnes ne s’y sont pas 
présentées et 19 ont été accueillies au CHRS Arc en Ciel. 
 
Pour les 22 personnes restantes : 

�  11 n’ont pas donné suite 
- 6 personnes ont eu un logement ou ont retrouvé leur logement, 
- 5 personnes n’ont pas donné suite à l’entretien malgré un « avis 

favorable » de la commission. 
�  12 ont eu un « avis défavorable » de la commission d’Arc en Ciel 

- 3 personnes pour qui il n’y avait pas de place, 
- 4 pour qui le collectif n’était pas adapté, 
- 1 personne qui avait un logement, 
- 1 personne qui avait besoin de soin avant d’entrer au CHRS, 
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- 3 personnes qui n’avaient pas de papier. 
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 2009 2008 2007 

Nombre de ménages 31 27 33 

Nombre de personnes 96 93 94 

Nombre de journées 15 146 15 969 14 560 

Durée moyenne de 
présence 

158 jours 172 jours 155 jours 

 
On constate que la durée de présence au CHRS est stable (supérieure en 2008 équivalente 
en 2007) 
Le nombre de ménages accueillis en 2009 est légèrement supérieur à celui de 2008 (+13%), 
inférieur à celui de 2007 (31/33). 
 
 

 
*Résidentes = Chef de famille 
 
La durée des séjours est variable de quelques jours à 2 ans. Elle est fonction de la 
situation particulière de chacune des familles.  
�
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Age des Résidentes 
  en 2009 en 2008 en 2007 

de 18 à 24 ans 3 1 3 

de 25 à 35 ans 18 18 22 

de 36 à 45 ans 7 6 6 

46 et plus 3 2 2 

Total 31 27 33 

 
 
 

 
 
 



�����	�
������
�������	������������	��

�

�� �
�

�����
7"� �

 
 

������

�
�	��	���	����	��
 

Origine des demandes des 31 résidentes accueillies en 2009 
L'intéressée 2 
Entourage 0 
CCAS 0 
Service Social de secteur 3 
Service Social Spécialisé 0 
Associations 1 
Autre CHRS 0 
Veille Sociale 115 22 
Services médicaux 2 
Service pénitentiaire 0 
Mission locale 0 
Cap Jeunes 0 
Autres 1 
Inconnue 0 
  TOTAL 31 

 
7 résidentes orientées à Arc en Ciel par le 115 dans le cadre de l’urgence ont été 
admises ensuite au CHRS (selon la procédure habituelle). 
 
La Veille Sociale /115 restent notre principal service d’orientation (environ 2/3 des 
orientations). 
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11 personnes d’origine étrangères, titulaires ou non d’un titre de séjour, ont été 
présentes au CHRS en 2009.  
 
Pays d’origine : 

- Ethiopie 
- Azerbaïdjan 
- Algérie 
- Cameroun 
- Congo 
- Côte d’Ivoire 
- Comores 
- Centre Afrique 

 
Situation Administrative des 11 résidentes d’origin e 

étrangère présentes en 2009 

Demande de récépissé 1 

Titre de séjour 1 an 6 

Titre de séjour 10 ans 4 

  TOTAL 11 
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Motif d'entrée des 31 résidentes 
 présentes en 2009 

Rupture conjugale 3 
Violence conjugale 14 
Violence familiale 2 
Personne à la rue 2 
Autres 4 
Sortie hospitalisation 1 
Sortie détention 0 
Hébergement tiers 4 
Sortie CADA 1 

  TOTAL 31 
 
Les ruptures conjugales font toujours suite à des violences conjugales. 
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L’item « Autres » correspond à des orientations suite à un accompagnement soit en 
CHRS, soit en sous-location, soit en hébergement d’urgence (FSL). 
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Ressources des 31 résidentes 
présentes en 2009 à leur entrée au CHRS 

Absence 8 
RMI - RSA 8 
Pension invalidité / AAH 2 
IJ 0 
ASSEDIC 3 
Prestations CAF 10 
Salaire 0 
Revenu de stage 0 
En attente 0 
Autres 0 

  TOTAL 31 
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Aucune résidente présente en 2009 n’a été identifiée comme illettrée. 
 
 
 

Situation d'emploi des 31 résidentes présentes 
 en 2009 à leur entrée 

Jamais travaillé 6 
Emplois stables et multiples 3 
Emplois précaires 4 
Chômeur - de 12 mois 10 
Chômeur 18/24 mois 5 
Chômeur 24 mois et + 2 
Emploi adapté 0 
Stages 1 
Inconnu 0 
Autres 0 

  TOTAL 31 
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Le tableau représente l’ensemble des personnes présentes en 2009, adultes et 
enfants compris. 
 

Protection judiciaire des 
 96 personnes présentes en 2009 

TPSA 2 
Curatelle 1 
Tutelle 1 
AEMO 17 
 

#�����%�����
 

 
 

Pathologies dominantes des 
 résidentes présentes en 2009 

Troubles psychiques 12 
Prise de toxique 2 
Consommation d'alcool 4 
Santé physique 8 
Autres 2 

 
19 personnes présentent une ou plusieurs pathologies. 
 
2 résidentes présentent des troubles suite à un traumatisme crânien. 

 
�  17 enfants sur les 65 bénéficient d’une 

protection AEMO, ce qui représente ¼ 
des enfants présents en 2009. 
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*CNP = Centre Nantais de la Parentalité 
 
100% des personnes accueillies ont un médecin généraliste référent. 
15 enfants sur les 65 ont un suivi au CNP (Centre Nantais de la Parentalité). 
19 personnes bénéficient d’un suivi psychologique. 
 

Couverture maladie des 31 résidentes 
présentes en 2009 

CMU 22 
CMUc 6 
AME 2 
CPAM 1 
MSA 0 
Complémentaire Hors CMUc 0 
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Nous établissons une demande de prolongation dés le 5ème mois de séjour de la 
personne. 
Cette prolongation donne lieu à une demande écrite de la résidente, un bilan ainsi 
qu’un entretien entre la résidente, sa référente et la Chef de Service lors duquel sont 
signés les différents documents. 
Le dossier est envoyé à la DDAS en 2009, DDCS maintenant. 
 

 
L’absence de logement est mise en avant concernant les motifs de prolongation mais 
un travail d’accompagnement au relogement est toujours nécessaire. 
 

#�����%�
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Nous notons en 2009 de nouveau une réelle poussée des sorties vers les logements 
sociaux. Le  bailleur social qui a proposé des logements est principalement Nantes Habitat. 

(
�	��	�
 
31 ménages ont été accueillis en 2009, soit 5 femmes seules et 26 femmes avec enfants. Le 
nombre d’enfants s’élève à 38. L’ensemble de ces ménages a été orienté par le 115. 
 
En 2008, 34 ménages avaient été accueillis, 11 femmes seules et 23 femmes 
accompagnées d’un total de 34 enfants. 
 

Age des femmes accueillies en 
urgence en 2009 

En  
2008 

18-25 ans 5 6 

25-35 ans 20 17 

35-45 ans 5 8 

45-55 ans 1 3 

TOTAL 31 34 
 

Ages enfants accueillis en urgence en 
2009 

de 0 à moins de 3 ans 21 

de 3 à 17 ans 17 

  TOTAL 38 
 
 

Durée des séjours des ménages 
accueillis en 2009 

En 
2008 

< 1 semaine 15 8 

de 1 à 3 semaines 7 11 

plus de 3 semaines 10 15 

TOTAL 32 34 
 
�
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LES RISQUES PSYCHO-SOCIAUX AU TRAVAIL A 

ARC-EN-CIEL 
 

 

DONNEES INDIVIDUELLES :  

1 Qui êtes-vous? 

�  Homme  �  Femme 

2 Quel est votre âge ? 

�  Moins de 30 ans  �  Entre 50 et 59 ans 

�  Entre 30 et 39 ans �  Plus de 60 ans 

�  Entre 40 et 49 ans   

3 Quel est votre situation matrimoniale ?  

�  Seul  �  En couple 

4 Combien avez-vous d'enfant ?  

�  0  �  2 
�  1  �  3 et plus 

5 Quel est le diplôme le plus élevé que vous ayez obtenu ? 

�  Niveau VI (Brevet des collèges) �  Niveau III (Bac+2, DUT, BTS...) 
�  Niveau V (CAP, BEP...)  �  Niveau II (Bac+3, Licence,...) 
�  Niveau IV (Baccalauréat, Bac pro, ...) �  Niveau I (Bac+4 et plus : Master, Doctorat) 

6 Quel poste occupez vous actuellement dans l'association ?  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

7 Dans quelle branche de l'association travaillez-vous ? (La réponse 1 correspondant au secteur où vous êtes 
le plus présent) 

�  CHRS (Centre d'Hébergement et de Réinsertion Sociale) 
�  ALI (service Accompagnement Logement Individualisé) 
�  SPE (Service Petite Enfance) 

Ordonnez les réponses.  

8 Depuis combien de temps travaillez-vous dans l'association ? 

�  De 0 à 1 an  �  De 11 à 20 ans 
�  De 1 à 10 ans  �  Plus de 20 ans 

9 Vous êtes en ? 

�  CDI  �  Intérimaire 
�  CDD  �  Autre (précisez) 
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10 Quel est votre temps de travail hebdomadaire (en heures) ? 

. . . . . . . . . .  

11 Encadrez-vous des personnes ? 

�  Oui  �  Non 

12 Si oui, combien ? 

�  De 1 à 5 personnes �  Plus de 10 personnes 

�  De 6 à 10 personnes   

EXIGENCES DU TRAVAIL :  

13 Travaillez-vous en horaire alterné ? 

�  Oui  �  Non 

14 Travaillez-vous plus de 10 heures par jour ? 

�  Jamais  �  Souvent 

�  Occasionnellement   

15 Travaillez-vous le week-end? (Si non, passez à la question n°18) 

�  Oui  �  Abstreinte (un week-end sur deux, vacances scolaires) 

�  Non  

16 Si oui, à quelle fréquence travaillez-vous le samedi ? 

�  Un samedi sur deux  �  Un samedi par mois 

�  Un samedi sur trois   

17 Si oui, à quelle fréquence travaillez-vous plus le dimanche ? 

�  Un dimanche sur deux �  Un dimanche par mois 

�  Un dimanche sur trois   

18 Travaillez-vous de nuit ? (Si non, passez à la question n°20) 

�  Oui  �  Non 

19 Si oui, à quel rythme ? 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

20 Avez-vous deux jours de repos consécutifs dans la semaine ? 

�  Jamais  �  Souvent 

�  Occasionnellement   

21 Disposez-vous de moins de 30 minutes pour le repas du midi?  

�  Oui  �  Mange avec les résidentes 

�  Non   

22 A quelle heure quittez-vous votre domicile le matin pour venir travailler ? 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

23 Quel est le temps de trajet domicile-travail ? 

�  Moins de 1H  �  Plus de 2H 
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�  De 1H à 2H   

24 Subissez-vous au moins trois contraintes de rythme de travail parmi les suivantes ?  

�  Dépendance immédiate vis-à-vis d'un ou plusieurs collègues 

�  Contrôles ou surveillances permanents (au moins quotidien) exercés par la hiérarchie 

�  Contrôle ou suivi informatisé   

�  Demande extérieure (un ménage) obligeant une réponse immédiate 

�  Délais à respecter   

�  Aucune contrainte 

(Réponses simultanées possibles : 3) 

25 Etes-vous obligé de vous dépêcher pour faire votre travail ? 

�  Jamais  �  Souvent 

�  Occasionnellement   

26 Devez-vous penser à trop de choses à la fois ? 

�  Jamais  �  Souvent 

�  Occasionnellement   

27 Devez-vous fréquemment interrompre une tâche pour une autre non prévue ? 

�  Jamais  �  Souvent 

�  Occasionnellement   

28 Abandonner une tâche pour une autre non prévue constitue-t-il pour vous un aspect négatif dans votre 
travail? 

�  Oui  �  Ne sait pas 
�  Non   

29 Vous arrive-t-il de changer de poste en fonction des besoins ? 

�  Jamais  �  Souvent 

�  Occasionnellement   

30 Diriez-vous que vos tâches dans l'association vous demande un travail soutenu ? 

�  Jamais  �  Souvent 

�  Occasionnellement   

31 D'après vous, votre travail vous demande-t-il de longues périodes de concentration intense ? 

�  Jamais  �  Souvent 

�  Occasionnellement   

32 Diriez-vous que vous avez le temps nécessaire pour faire correctement votre travail ? 

�  Oui  �  Non 

33 Attendre le travail de collègues ou d'autres services ralentit-il  votre propre travail ? 

�  Jamais  �  Souvent 
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�  Occasionnellement   

34 Avez-vous du mal à concilier travail et obligations familiales ? 

�  Jamais  �  Souvent 
�  Occasionnellement   

35 D'après vous, le rythme de travail doit-il être modifié ? 

�  Oui  �  Non 

36 Selon vous, le travail est-il plus dur ou pénible qu'il y a 5 ans ? (Si non, passez à la question n°38) 

�  Oui  �  Ne sait pas 

�  Non   

37 Si oui, en quoi ? 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 

EXIGENCES EMOTIONNELLES :  

38 Etes-vous en contact direct avec le public ? (Si non, passez à la question n°44) 

�  Oui  �  Non 

39 Si oui : De vive voix en face à face ? 

�  Oui  �  NR 
�  Non   

40 Si oui : Par téléphone ? 

�  Oui  �  NR 

�  Non   

41 Vivez-vous des situations de tensions avec le public ? 

�  Jamais  �  Souvent 

�  Occasionnellement�  NR 

42 Au cours de votre travail, êtes-vous amenés à être en contact avec des personnes en situation de détresse ? 

�  Jamais  �  Souvent 

�  Occasionnellement�  NR 

43 Au cours de votre travail, êtes-vous amenés à devoir calmer les gens ? 

�  Jamais  �  Souvent 
�  Occasionnellement �  NR 

44 Dans votre travail, devez-vous cacher vos émotions ou faire semblant d'être de bonne humeur? 

�  Jamais  �  Souvent 
�  Occasionnellement   

45 Vous arrive-t-il d'avoir peur dans votre travail ? 

�  Jamais  �  Souvent 

�  Occasionnellement   
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RAPPORTS SOCIAUX, RELATIONS DE TRAVAIL :  

46 Dans votre travail, effectuez-vous des tâches répétitives ? 

�  Jamais  �  Souvent 
�  Occasionnellement   

47 Dans votre travail, avez-vous des activités variées ? 

�  Jamais  �  Souvent 

�  Occasionnellement   

48 Votre travail vous demande-t-il d'être créatif ? 

�  Jamais  �  Souvent 

�  Occasionnellement   

49 Votre travail vous permet-il d'apprendre de nouvelles choses ? 

�  Jamais  �  Souvent 

�  Occasionnellement   

50 Votre travail vous permet-il de prendre souvent des décisions vous-même ? 

�  Jamais  �  Souvent 
�  Occasionnellement   

51 Votre travail vous demande-t-il un haut niveau de compétence ? 

�  Oui  �  Non 

52 Pouvez-vous employer pleinement vos compétences ? 

�  Oui  �  Non 

53 Avez-vous la possibilité de développer vos compétences professionnelles ? 

�  Oui  �  Non 

54 Avez-vous la possibilité d'influencer le déroulement de votre travail ? 

�  Jamais  �  Souvent 
�  Occasionnellement   

55 Pouvez-vous interrompre momentanément votre activité quand vous le souhaitez ? 

�  Oui  �  Non 

56 Le personnel est-il consulté pour des projets de restructuration de l'association ? (si non passez à la 
question n°58) 

�  Oui  �  Non 

57 Si oui, comment ? 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

58 L'ambiance de travail vous convient-elle ? 

�  Oui  �  Non 
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59 Pensez-vous que votre travail est utile aux autres ? 

�  Oui  �  Parfois 

�  Non   

60 Votre travail est reconnu à sa juste valeur ? 

�  Oui  �  Parfois 

�  Non   

61 Généralement, vous communique-t-on les informations concernant l'organisation et son fonctionnement ? 

�  Jamais  �  Souvent 

�  Occasionnellement   

62 Généralement, vous explique-t-on clairement ce que vous avez à faire dans votre travail ? 

�  Oui  �  Non 

63 Recevez-vous des ordres contradictoires de la part d'autres personnes ? 

�  Jamais  �  Souvent 

�  Occasionnellement   

64 Au cours de votre travail, êtes-vous exposé à des agressions verbales, des injures, des menaces ? 

�  Jamais  �  Souvent 

�  Occasionnellement   

65 Au cours de votre travail êtes-vous exposé à des agressions physiques ? 

�  Jamais  �  Souvent 

�  Occasionnellement   

66 Votre supérieur prête attention à ce que vous dites : 

�  Pas du tout d'accord �  Plutôt d'accord 

�  Plutôt pas d'accord  �  Tout à fait d'accord 

67 Votre supérieur se sent concerné par le bien-être de ses subordonnées : 

�  Pas du tout d'accord �  Plutôt d'accord 

�  Plutôt pas d'accord  �  Tout à fait d'accord 

68 Les collègues avec qui vous travaillez sont amicaux : 

�  Pas du tout d'accord  �  Plutôt d'accord 

�  Plutôt pas d'accord  �  Tout à fait d'accord 

69 Les collègues avec qui vous travaillez vous manifestent de l'intérêt : 

�  Pas du tout d'accord  �  Plutôt d'accord 

�  Plutôt pas d'accord  �  Tout à fait d'accord 
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70 Votre supérieur réussit facilement à faire collaborer ses subordonnées : 

�  Pas du tout d'accord  �  Tout à fait d'accord 
�  Plutôt pas d'accord  �  Ne se prononce pas 
�  Plutôt d'accord   

71 Votre supérieur vous aide à mener votre tâche à bien : 

�  Pas du tout d'accord  �  Tout à fait d'accord 
�  Plutôt pas d'accord  �  Ne se prononce pas 
�  Plutôt d'accord   

72 Les collègues avec qui vous travaillez sont des gens professionnellement compétents : 

�  Pas du tout d'accord  �  Plutôt d'accord 
�  Plutôt pas d'accord  �  Tout à fait d'accord 

73 Les collègues avec qui vous travaillez vous aident à mener les tâches à bien : 

�  Pas du tout d'accord  �  Plutôt d'accord 
�  Plutôt pas d'accord  �  Tout à fait d'accord 
 
CONFLITS DE VALEURS :  

74 Disposez-vous de moyens suffisants pour faire un travail de qualité ? 

�  Oui  �  Non 

75 Dans votre travail, devez-vous faire des choses que vous désapprouvez ? 

�  Jamais  �  Souvent 
�  Occasionnellement   
 
INSECURITE SOCIO-ECONOMIQUES :  

76 Travaillez-vous avec la peur de perdre votre emploi ? 

�  Jamais  �  Souvent 
�  Occasionnellement   

77 Vous sentez-vous capable de faire le même travail qu'actuellement jusqu'à 60 ans ? 

�  Oui  �  Non 

78 Dans 4 ou 5 ans pensez-vous devoir changer de qualification ou de métier ? 

�  Oui  �  Ne sait pas 
�  Non   

79 Si oui, dans quelle mesure ? 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

CONDITIONS DE TRAVAIL :  

�

80 Votre travail vous oblige-t-il à rester longtemps debout ? 

�  Oui  �  Non 

81 Votre travail vous oblige-t-il à rester longtemps dans une posture pénible ? 

�  Oui  �  Non 
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82 Votre travail vous oblige-t-il à effectuer des déplacements à pied, long ou fréquents ? 

�  Oui  �  Non 

83 Votre travail vous amène-t-il à devoir porter ou déplacer des charges lourdes ? 

�  Oui  �  Non 

84 Votre travail vous amène-t-il à effectuer d'autres efforts importants ? (Si non, passez à la question n°86) 

�  Oui  �  Non 

85 Si oui, lesquels ? 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

86 Au cours de votre travail êtes-vous gêné par le bruit ? 

�  Jamais  �  Souvent 
�  Occasionnellement   

87 Au cours de votre travail vous arrive-t-il de ne pas pouvoir entendre une personne qui vous parle ? 

�  Jamais  �  Souvent 
�  Occasionnellement   

88 Travaillez-vous dans la saleté ? 

�  Jamais  �  Souvent 
�  Occasionnellement   

89 Travaillez-vous dans l'humidité ? 

�  Jamais  �  Souvent 
�  Occasionnellement   

90 Travaillez-vous dans les courants d'airs ? 

�  Jamais  �  Souvent 
�  Occasionnellement   

91 Selon vous, les conditions de travail sont-elles à améliorer ? 

�  Oui  �  Non 

92 Si oui, en quoi ? 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�
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Entretien avec Madame S, salarié dans le secteur SEP : 

 

A représente l’intervieweur 

S représente l’interviewé Madame S 

A. Bonjour, nous allons pouvoir commencer l’entretien. Tout d’abord, pouvez-vous vous 
présenter s’’il vous plaît.  

S. Je suis S. L. Je suis au foyer Arc-en-Ciel depuis 12 ans. Je suis arrivée en 98, je suis 
éducatrice de jeunes enfants. Je n’ai pas d’expérience professionnelle en dehors du foyer 
puisque j’ai eu la chance de faire des remplacements dès mon diplôme. Un poste qui c’est 
libéré voilà. Qu’est ce que vous voulez savoir d’autre ? 

A. Décrivez-moi votre quotidien, votre travail en général, vos fonctions. 

S. Alors je travaille principalement sur la halte garderie qui est ouverte le lundi, mardi, jeudi 
de 8H30 à 17H30. On accueille des enfants de 3 mois à 4 ans et je travaille également en 
soirée sur le service adulte c’est-à-dire que l’on bascule après la journée de halte garderie sur 
d’autres services pour seconder les collègues du service adulte et aussi pour faire un 
accompagnement service parentalité auprès des familles. Nous avons donc un regard 
d’éducatrice de jeunes enfants plus spécifique sur les enfants qui fréquentent la halte garderie 
sur les plus jeunes pour voir comment ils se comportent avec leur maman, avec leur fratrie et 
puis aussi pour seconder les mamans sur les temps de repas qui sont qu’en même des temps 
difficiles, de conseil en terme de rythme, quelque fois des aides au niveau du couché, au 
niveau des soins d’hygiènes, etc. Voilà pour résumer un petit peu mes fonctions à 
l’association. 

A. Qu’elles sont vos horaires ? 

S. C’est le travail en soir et puis je fais des nuits tous les 15 jours. Il est vrai qu’en ce moment 
on fait deux soirées par semaines chacune. On est là jusqu’à 20 H, c’est des horaires décalés. 

A. Vous faites des nuits parce que c’est les vacances ? 

S. Non, on fait une nuit tous les 15 jours, cela a été un choix de l’équipe au complet ils nous 
ont inclus dans ce choix  il y a déjà plusieurs années  pour permettre un roulement (hésitation) 
afin que ce soit un tout petit peu plus souple pour les collègues. A savoir qu’elles n’assurent 
jamais la nuit du vendredi soir c’est toujours le service enfance qui fait cette nuit là, ca leur 
permet d’avoir un petit week-end de trois jours toutes les cinq semaines ce qui n’est pas 
négligeable et puis nous ca représente un intérêt de suivre les familles d’avoir un autre contact 
donc chacun s’y retrouve. 
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A. Travaillez-vous le week-end ? 

S. Non jamais, enfin jamais, plus maintenant on va dire puisque jusqu'à l’année dernière la 
halte garderie fermait donc on avait des vacances mais pas durant toute la fermeture de la 
halte garderie, on basculait sur d’autre service ce qui permettait aussi aux collègues de 
pouvoir pose leur congé à cette période là. Du coup on faisait comme elles, on les remplaçait, 
donc on récupérait leur poste, donc ça nous arrivait de faire des week-ends principalement 
l’été. Mais depuis cette année, on ne les remplace plus puisque la halte garderie ouvre 
d’avantage l’été donc on est en vacances le même mois toutes les deux et après on retrouve 
nos fonctions à la halte garderie. 

A. Vous travaillez avec des enfants et les mères, donc vous avez un contact avec un public 
assez particulier ?  

S. Oui 

A. Ca ce passe bien ? 

S. Dans l’ensemble ca se passe plutôt  bien. C’est vrai qu’avec ce public ; il y a des hauts et 
des bas c’est un public en difficulté. Mais, il faut prendre du recul par rapport à certaines 
situations. Quelque fois, je mentirais de dire que l’on a jamais de tensions mais bon on essaie 
de tempérer, de les éviter en faite car il faut rester professionnel mais ce n’est pas toujours 
évident. Après on reste des humains c’est différent selon les périodes, c’est plus ou moins 
facile. 

A. Avez-vous une marge d’autonomie dans vos activités ?  

S. Complètement, après il y a un projet,  on a une directrice qui sait comment se déroule une 
journée. On a eu l’occasion de faire des petits films  pour rendre compte un petit peu de ce 
que l’on faisait, on écoute un  petit peu ce que l’on faisait. On suit une trame comme dans 
toutes les structures petite enfance, on suit le rythme de l’enfant, le temps d’activité, le temps 
de sieste, le temps à part, etc. Oui, on est assez libre tout à fait. 

A. En moyenne combien d’enfants avez-vous en charge ? 

S. Alors on peut avec notre agrément  accueillir 12 enfants le matin et cet agrément tombe à 8 
à partir de 12H pour la simple et bonne raison que les locaux ne sont pas assez grand pour que 
l’on puisse faire manger, faire dormir, je ne sais pas si vous avez visité c’est une seule grande 
pièce en faite, une grande pièce qui sert à faire manger, dormir, jouer  donc on ne peut pas 
faire n’importe quoi avec les enfants donc il y en a 8 à partir de 12H. 

A .Lorsqu’un enfant ne veut pas dormir cela doit être difficile, vous ne pouvez pas forcément 
l’occuper en jouant ? 

S. On a une toute petite pièce pour les bébés c’est-à-dire que l’on a trois bébés on appel bébé 
on va dire les moins de 15 mois qui sont eux plus isolés pour dormir mais les autres sont dans 
la grande salle, effectivement chacun dans un coin mais ce n’est pas l’idéal. Mais par contre il 
y a toujours un adulte dans la salle quand nous on est en réunion il y a une bénévole qui vient 
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mais oui comme vous le dites ici il y en a un qui se réveille et qui hurle (rire) la sieste est 
grillée pour tout le monde. 

A. Oui, il y a des enfants qui ne dorment pas forcément. Dans ces cas là ? 

S. Oui mais il reste dans le lit avec un livre, un jouet. 

A. Parlons des relations de travail maintenant. Avec vos collègues, ca se passe bien ? 

S. Ca se passe très bien, pas de soucis. 

A. Et avec la direction ? 

S. Les rapports sont très simples, pour moi qui suis là depuis 12 ans, je vois la différence avec 
les anciennes directions. Oui c’est vraiment, aujourd’hui, il y a de l’écoute, de l’échange, on 
sait que l’on peut compter sur eux, tant bien même qu’il y a une hiérarchie qui évidemment 
impose du respect, celui-ci va dans les deux sens.  

A. Qui était avant Monsieur C ?  

S. Monsieur C est là depuis 5 ans seulement, Madame C aussi. Il y a eu deux autres 
directeurs, oui deux autres directions. J’ai connue les deux et c’était plus tendu en faite.  

A. Il y avait moins d’écoute ?  

S. Oui, disons que c’était vraiment la direction et les subordonnées.  

A. C'est-à-dire…. 

S. C’était difficile, ouais ça a été une vraie révolution l’arrivée de Monsieur C et Madame C. 
Au début, on a eu un peu de mal, même à se lâcher, c’était le jour et la nuit, c’est beaucoup 
plus agréable de venir au travail, depuis qu’ils sont là, ça c’est claire, ça a même détendu les 
relations entre collègues.  

A. Dans les questionnaires, certains ont mis en avant, sous l’ancienne direction, ils vivaient 
leur métier avec plus des contraintes.  

S. C’était beaucoup plus contraignant,  on n’était pas forcément entendu c’était oui voilà ce 
n’était pas la parole des employés qui primait, là on s’écoute tous, on se respecte, on 
s’entraide (long silence) 

A. Il y a des réunions pour parler, s’écouter… 

S. Oui, oui, chacun à son droit à la parole, ce n’est pas une personne qui mène la réunion et 
qui décide de tout, non, non, moi cela me convient, c’est agréable de travailler dans ses 
conditions là.  
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A. De votre point de vue, vous donne-t-on les moyens suffisants afin de réaliser un travail de 
qualité ?  

S. On ne peut pas dire oui (ricanement), les moyens suffisants non, ce que j’ai noté dans le 
questionnaire, c’est plutôt en terme de locaux, maintenant on sait que ça va changer dans 
quelques années. Nous, on a une seule grande pièce où nous accueillions une douzaine 
d’enfants âgées de 3 mois à 4 ans, ce n’est vraiment pas l’idéal, mais bon, c’est comme ça. 

A. Vous allez changer de locaux prochainement, donc il va y avoir des changements …. 

S. Oui, là cela va être complètement différent, de petite halte garderie, on va passer à un 
espace multi-accueil de 49 je crois, donc là ce sera vraiment comme un multi-accueil landa.  

A. Donc une augmentation du personnel ?  

S. Certainement, sans doute. 

A. Doublé voir tripler le volume du personnel ? Vous ne pourrez pas vous occuper toute seule 
de 49 enfants.  

S. Oui, oui, (rire), non ca ne va pas le faire. Par contre, ce qui reste à voir, ce qui sera sans 
doute dommage, c’est que nous, on sera sans doute que sur ce centre de multi-accueil,  on ne 
sera plus le soir. C’est dommage, parce qu’on ne voit plus l’intérêt d’avoir les deux 
casquettes.  

A. Oui, parce que vous suivez les enfants pendant, les journées et le soir. 

S. Oui tout à fait, c’est vraiment dommage, parce qu’on voit le comportement changer entre la 
journée et le soir, les comportements très différent avec la maman, puis avec nous. Même le 
comportement de la maman change, elle peut avoir plusieurs facettes, elle peut avoir une 
facette à la halte et une autre où elle n’est plus la maman DE, mais une femme, une personne. 
Cela permet de mieux comprendre la personne dans son entité.  (Long silence) 

A. Vous ne vivez pas avec la crainte de perdre votre travail ?  

S. Ah qui ne la pas, (rire), je ne peux pas dire que je vie avec cette crainte là, on n’est jamais à 
l’abri de quelque chose, a priori non, cela ne m’empêche pas de dormir.  

A. Seriez vous prêtre à faire ce métier jusqu’à vos 60 ans ?  

S. Non (rire), c’est claire que non, en tout cas pas le même travail, après bosser dans une 
halte, être responsable dans une halte, avoir d’autres options, être plus à l’écart, cela demande 
beaucoup de concentration, mais surtout d’énergie, je vois bien que ça fait 12 ans, j’ai 39 ans 
aujourd’hui, et je remarque que  je n’ai plus la même patience, c’est plus dure, alors jusqu’à 
60 ans, ce n’est pas la peine ! Non, franchement je ne me vois pas y être à 60 ans, même pour 
les enfants, on ne recrute pas des gens usées, ce n’est pas la meilleure chose, enfin, on verra. 
J’ai encore quelques belles années devant moi. (Long silence) 
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A. vous pourriez me décrire une journée type de travail ?  

S. Oui, bien sûre. C’est vrai qu’il y a deux types d’horaires, en ce qui nous concerne, soit on 
arrive à 8h15 jusqu’à 17h45, donc là c’est 8h15, on arrive dans le bureau des animatrices, au 
rez-de-chaussée, on lie le cahier de liaison, pour savoir s’il y a des choses qui nous concerne 
et puis même comme on intervient sur le service adulte, pour savoir ce qui c’est passé la veille 
et les jours où nous ne sommes pas là. Après, c’est l’ouverture de la halte garderie à 8h30, 
avec la préparation, on prépare la salle,  et puis on accueille les premiers enfants. (Long 
silence) 

A. Seulement les enfants des résidentes ou les autres ?  

S. Ca ne peut pas être nos enfants, mais normalement, on n’a un partenariat avec d’autres 
foyers qui n’ont pas de structure petites enfances, du coup, se sont plus ces personnes là, les 
femmes au foyer qui amènent leurs enfants, et depuis septembre derniers, on s’est ouvert au 
quartier, puisqu’il y avait de la place et des demandes, et donc là maintenant on accueille 
toutes les personnes qui le souhaitent. A savoir, qu’on n’ouvre pas à plein temps, seulement 
trois jours,  donc voilà, après c’est temps jeux libres jusqu’à ce que ma collègue arrive à 10h, 
donc là quand c’est bien plein comme en ce moment, où on en a déjà 12, on fait appel à 
Nicolas, qui est en contrat d’insertion. Sinon, quand on a des stagiaires, c’est les stagiaires qui 
nous aident. Quand tous les enfants arrivent avant 10h, non seulement se n’est pas gérable, 
mais ce n’est pas sécurisant du tout.  

A. Vous êtes toute seule ?  

S. Oui, parce que celle qui arrive à 10h fini à 20h, on ne peut pas faire plus de 10h dans la 
journée, du coup, si on la fait venir plus tôt, elle ne peut pas être là en soirée donc voilà, c’est 
ça, ça tire des deux côtés. Donc voilà, ensuite, avec ma collègue, on prend un petit temps pour 
le café tout en ayant un œil sur les enfants, ce qui n’est pas toujours évident, pour se faire la 
liaison entre ce qui s’est passé pendant l’heure et demi où l’autre n’a pas été là. Et après, on 
couche les plus jeunes, en général ceux qui dorment le matin, puis on met en place des 
activités plus dirigées vers les plus grands, soit on va dehors, on fait des petites sorties, en fait 
cela dépend du nombre d’enfants. Bien sûre, il y en a toujours un qui reste surveiller les petits 
qui dorment, puisqu’on ne peut pas fermer la porte et les laisser dedans sans surveillance. A 
11h30, on commence à se préparer pour le repas du midi, lavage des mains, on apporte les 
serviettes, en fait on a un petit rituel que les enfants repèrent très vite, on installe les plus 
petits dans les chaises hautes,  on va les chercher quelque fois dans la salle à manger, parce 
qu’on a un problème de chaises hautes entre la salle à manger de la halte, ça parait bête, mais 
ça perd du temps, c’est de la manutention, c’est pénible, mais bon on n’a pas trop le choix. 
Après on a le repas, 11h45 à 12h00, selon ce que l’on mange et l’avancée du cuisinier, jusqu’à 
12h30, voilà après on n’est pas avec la montre. Ensuite, les enfants se préparent au rituel du 
coucher, les plus grands savent que dès qu’ils sortent de table, ils ont une corbeille avec leurs 
draps et leurs couvertures. Pendant ce temps là, pendant qu’ils mangent, on a installé les 
matelas des plus grands et on les couche dans l’ordre des plus fatigués. Les grands 
commencent à se déshabiller sur leurs matelas et ils repèrent vite les petites choses à faire, 
puis on couche les plus petits. Là il doit être 13h à peu près, tout le monde est couché mais 
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tout le monde ne dors pas forcément. On déjeune toutes les deux jusqu’à 13h30, a peu près 
des fois on n’a que 20 minutes ou plus mais c’est rare. Et donc les enfants commencent à se 
réveiller mais pas avant 15h30, c’est un peu décaler, tout le monde ne se réveille pas en même 
temps. Ils restent sur leur matelas et si cela durent trop longtemps ils peuvent prendre un petit 
livre, c’est un temps calme jusqu’à 15h30. Et là ça recommence, s’est le levé, on les change,  
on range les matelas, les corbeilles, et on s’installe pour le gouter. Après, c’est un temps libre, 
on ne fait pas d’activité l’après midi parce que les départs sont échelonnés de 16h30 à 17h30. 
Les horaires sont très variables, car on ne réveille pas les enfants, on les laisse dormir, ils se 
réveillent petit à petit.  

A. En fait, ils ne peuvent pas partir avant  16h30 ?  

S. Ils peuvent mais on demande à la maman de nous prévenir. On essaye de réveiller le petit 
en douceur sans réveiller les autres. Ca reste exceptionnel, en général,  les mamans viennent 
pendant le gouter. Après elles savent qu’à cette heure là leurs enfants n’auront pas gouté.  
Voilà, c’est leur choix. Et donc la collègue qui est arrivée à 10h, elle continue à 17h30, on a 
un temps de rangement, pas le ménage. C’est seulement le lundi soir que nous faisons le 
ménage, sinon il est assuré par mes collègues lingères, le lundi c’est trop chaud entre la 
fermeture et l’ouverture le mardi matin, ce n’est pas possible, donc c’est nous qui le faisons 
puisqu’à 18h, on bascule sur le service adulte. Et là pareil, il y a un temps d’échange entre ma 
collègue, on raconte ce qui s’est passé dans la journée et puis on répond aux demandes 
diverses et variées des résidentes, et on assure la permanence des bureaux si mes collègues 
ont des résidentes qui sont dans des appartements extérieurs. Notre présence leur permet 
d’aller voir ces personnes qui vivent à l’extérieure.  Il faut toujours quelqu’un de présent dans 
le bureau pour répondre au téléphone,  être à l’écoute, voilà, ceci est aussi une contrainte. Et 
après, on participe au diner, de 18h45 à 19h30, et après le diner, on garde, enfin ca c’est 
spéciale au service adulte, on n’a pas des fonctions déterminées, c’est moi qui fait ça, on 
s’arrange entre nous, si on a de l’administratif, on le fait pendant ce temps là. On a des 
femmes qui font la vaisselle après le diner jusqu’à 20h. Voilà c’est fini. Par contre le vendredi 
soir, on commence à 18h jusqu’à 7h le lendemain matin. La c’est vraiment du travail sur le 
service adulte, on est vraiment détaché de la halte. On met à profit ce temps là pour de 
l’administratif, et voilà.  

A. Vous n’êtes pas sollicitée en permanence ?  

S. Ca dépend, on est là quoi, ça peut varier.  

A. Selon vous, voyer vous un risque psycho-social dans l’association et dans votre travail ?  

S. A l’heure actuelle non.  

A. S’il y en a vous ne le vivez pas comme tel ?  

S. Peut être, c’est ce que j’étais entrain de me dire. Mais pour le moment je n’en vois aucun.  


